
II 

(Actes non législatifs) 

DÉCISIONS 

DÉCISION DE LA COMMISSION 

du 27 avril 2011 

définissant des règles transitoires pour l’ensemble de l’Union concernant l’allocation harmonisée de 
quotas d’émission à titre gratuit conformément à l’article 10 bis de la directive 2003/87/CE du 

Parlement européen et du Conseil 

[notifiée sous le numéro C(2011) 2772] 

(2011/278/UE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu la directive 2003/87/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 13 octobre 2003 établissant un système d’échange 
de quotas d’émission de gaz à effet de serre dans la Commu
nauté et modifiant la directive 96/61/CE du Conseil ( 1 ), et 
notamment son article 10 bis, 

considérant ce qui suit: 

(1) En vertu de l’article 10 bis de la directive, les mesures 
d’exécution pleinement harmonisées à l’échelle commu
nautaire relatives à l’allocation des quotas d’émission à 
titre gratuit doivent, dans la mesure du possible, déter
miner des référentiels ex ante, de façon à garantir que les 
modalités d’allocation des quotas d’émission à titre 
gratuit encouragent l’utilisation de techniques efficaces 
pour réduire les émissions de gaz à effet de serre et 
améliorer le rendement énergétique, en recourant aux 
techniques les plus efficaces, aux solutions et aux 
procédés de production de remplacement, à la cogénéra
tion à haut rendement, à la récupération efficace 
d’énergie à partir des gaz résiduaires, à l’utilisation de la 
biomasse, ainsi qu’au captage et au stockage du dioxyde 
de carbone, lorsque ces moyens sont disponibles, et 
n’encouragent pas l’accroissement des émissions. Les allo
cations doivent être fixées avant la période d’échanges de 
manière à garantir le bon fonctionnement du marché. 

(2) Pour définir les principes d’établissement des référentiels 
ex ante par secteur ou sous-secteur, il y a lieu d’utiliser 
comme point de départ la performance moyenne des 
10 % d’installations les plus efficaces d’un secteur ou 
sous-secteur de l’Union européenne pendant les années 
2007-2008. Il convient que les référentiels soient calculés 
pour les produits et non pour les intrants, de manière à 

maximiser la réduction des émissions de gaz à effet de 
serre et les gains d’efficacité énergétique tout au long du 
processus de production du secteur ou du sous-secteur 
concerné. 

(3) Afin de déterminer les référentiels, la Commission a 
consulté les parties intéressées, y compris les secteurs et 
sous-secteurs concernés. Les informations nécessaires 
pour déterminer les référentiels ainsi que les données 
des installations relatives à la production, aux émissions 
et à la consommation d’énergie ont été recueillies à partir 
de février 2009 auprès des associations industrielles, des 
États membres, de sources publiques et commerciales et 
dans le cadre d’une enquête s’adressant aux installations. 

(4) Dans la mesure du possible, la Commission a élaboré des 
référentiels pour les produits, ainsi que pour les produits 
intermédiaires échangés entre les installations, qui sont 
issus des activités énumérées à l’annexe I de la directive 
2003/87/CE. En principe, il y a lieu de définir un réfé
rentiel pour chaque produit. Lorsqu’un produit est un 
substitut direct d’un autre produit, il convient que ces 
deux produits soient couverts par le même référentiel 
de produit et par la définition de produit correspondante. 

(5) La Commission a estimé qu’il était possible de définir un 
référentiel pour un produit lorsque, compte tenu de la 
complexité des procédés de production, il existait des 
définitions et des classifications des produits permettant 
de vérifier les données relatives à la production et d’appli
quer le référentiel de produit de manière uniforme dans 
toute l’Union aux fins de l’attribution de quotas d’émis
sion. Aucune distinction n’a été établie en fonction de 
critères géographiques ou sur la base des technologies, 
des matières premières ou des combustibles utilisés, afin 
de ne pas fausser les avantages comparatifs en matière 
d’efficacité sur le plan des émissions de carbone dans 
l’économie de l’Union et de renforcer l’harmonisation 
de l’allocation transitoire de quotas d’émission à titre 
gratuit.
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(6) Il convient que les valeurs des référentiels couvrent toutes 
les émissions directes liées à la production, y compris les 
émissions liées à la production de chaleur mesurable 
utilisée pour la production, que la chaleur mesurable ait 
été produite sur site ou par une autre installation. Les 
émissions liées à la production d’électricité et à l’expor
tation de chaleur mesurable, y compris les émissions 
évitées associées à la production alternative de chaleur 
ou d’électricité dans le cas des procédés exothermiques, 
ou à la production d’électricité sans émissions directes, 
ont été déduites aux fins de la détermination des valeurs 
des référentiels. Lorsqu’il n’a pas été possible de déduire 
les émissions liées à l’exportation de chaleur mesurable, il 
convient que cette chaleur ne puisse pas donner lieu à 
une allocation de quotas d’émission à titre gratuit. 

(7) Afin de faire en sorte que les référentiels entraînent des 
réductions des émissions de gaz à effet de serre, pour 
certains procédés de production dans lesquels les émis
sions directes pouvant donner lieu à une allocation de 
quotas d’émission à titre gratuit et les émissions indi
rectes liées à la production d’électricité ne pouvant pas 
donner lieu à une allocation de quotas d’émission gratuits 
sur la base de la directive 2003/87/CE sont dans une 
certaine mesure interchangeables, les valeurs des référen
tiels ont été déterminées en tenant compte des émissions 
totales, y compris les émissions indirectes liées à la 
production d’électricité, de manière à garantir des condi
tions équitables pour les installations grandes consomma
trices de combustibles et d’électricité. Aux fins de l’allo
cation de quotas d’émission sur la base des référentiels 
concernés, il convient de ne prendre en considération que 
la part des émissions directes dans les émissions totales 
afin d’éviter que des quotas d’émission ne soient alloués à 
titre gratuit pour des émissions liées à l’électricité. 

(8) Pour l’établissement des valeurs des référentiels, la 
Commission a utilisé comme point de départ la 
moyenne arithmétique des performances, sur le plan 
des émissions de gaz à effet de serre, des 10 % d’instal
lations les plus efficaces à cet égard en 2007 et en 2008 
pour lesquelles des données ont été collectées. En outre, 
la Commission, conformément à l’article 10 bis, para
graphe 1, de la directive 2003/87/CE, a examiné, pour 
tous les secteurs pour lesquels un référentiel de produit 
est prévu à l’annexe I, sur la base des informations 
complémentaires obtenues auprès de plusieurs sources 
et sur la base d’une étude spécifique analysant les tech
niques les plus efficaces et les potentiels de réduction aux 
niveaux européen et international, si ces points de départ 
reflétaient suffisamment les techniques les plus efficaces, 
les solutions et procédés de production de remplacement, 
la cogénération à haut rendement, la récupération efficace 
d’énergie à partir des gaz résiduaires, l’utilisation de la 
biomasse, ainsi que le captage et le stockage du 
dioxyde de carbone, lorsque ces moyens sont disponibles. 
Les données utilisées pour établir les valeurs des référen
tiels ont été recueillies auprès d’un large éventail de 
sources afin de couvrir un maximum d’installations qui 
fabriquaient, pendant les années 2007 et 2008, un 
produit faisant l’objet d’un référentiel. Premièrement, les 
données relatives à la performance sur le plan des émis
sions de gaz à effet de serre des installations couvertes 
par le système commun d'échange de quotas d'émission 
(SCEQE) fabriquant des produits faisant l’objet d’un réfé
rentiel ont été recueillies par les différentes associations 
sectorielles européennes ou en leur nom, sur la base de 
règles définies contenues dans des manuels sectoriels. À 

titre de référence pour ces manuels sectoriels, la Commis
sion a fourni des orientations sur les critères de qualité et 
de vérification concernant les données servant de base à 
l’établissement des référentiels dans le cadre du SCEQE. 
Deuxièmement, afin de compléter les données recueillies 
par les différentes associations sectorielles européennes, 
des consultants ont collecté, pour le compte de la 
Commission européenne, des données auprès des instal
lations non couvertes par les données de l’industrie, et les 
autorités compétentes des États membres ont également 
fourni des données et des analyses. 

(9) Pour faire en sorte que les valeurs des référentiels repo
sent sur des données correctes et conformes, la Commis
sion, aidée par des consultants, a soumis les manuels 
sectoriels à des contrôles de conformité approfondis et 
a procédé à des contrôles de plausibilité portant sur les 
valeurs définies pour les points de départ sur la base des 
données recueillies. Comme les orientations sur la qualité 
et la vérification l’indiquent, les données ont été vérifiées 
dans la mesure nécessaire par des vérificateurs indépen
dants. 

(10) Lorsque plusieurs produits sont fabriqués dans une même 
installation et qu’il n’a pas été jugé possible de ventiler les 
émissions par produit, seules les installations fabriquant 
un seul produit ont été prises en compte lors de la 
collecte des données et incluses pour l’établissement des 
référentiels. Sont concernés les référentiels de produits 
relatifs à la chaux, la dolomie, les bouteilles et flacons 
en verre non coloré, les bouteilles et flacons en verre 
coloré, les briques de parement, les briques de pavage, 
la poudre atomisée, le papier de qualité fine non couché, 
le papier dit «tissue» (tissue paper), le «testliner» et le 
papier pour cannelure, le carton non couché ainsi que 
le carton couché. Pour accroître la pertinence des résul
tats et vérifier leur plausibilité, les valeurs correspondant 
à la performance moyenne des 10 % d’installations les 
plus efficaces ont été comparées aux informations dispo
nibles sur les techniques les plus efficaces. 

(11) Lorsque aucune donnée n’était disponible ou que les 
données recueillies n’étaient pas conformes à la 
méthode de détermination des référentiels, les valeurs 
des référentiels ont été déterminées à l’aide des informa
tions sur les niveaux actuels d’émission et de consomma
tion et sur les techniques les plus efficaces, provenant 
essentiellement des documents de référence sur les meil
leures techniques disponibles (BREF) établis conformé
ment à la directive 2008/1/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 15 janvier 2008 relative à la prévention 
et à la réduction intégrées de la pollution ( 1 ). En particu
lier, en raison de l’absence de données relatives au trai
tement des gaz résiduaires, aux exportations de chaleur et 
à la production d’électricité, les valeurs des référentiels de 
produits relatifs au coke et à la fonte liquide ont été 
établies au moyen de calculs des émissions directes et 
indirectes effectués sur la base des informations concer
nant les flux énergétiques pertinents fournies par les 
BREF correspondants et des facteurs d’émission par 
défaut indiqués dans la décision 2007/589/CE de la 
Commission du 18 juillet 2007 définissant des lignes 
directrices pour la surveillance et la déclaration des émis
sions de gaz à effet de serre, conformément à la directive 
2003/87/CE du Parlement européen et du Conseil ( 2 ). En
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ce qui concerne le référentiel de produit relatif au minerai 
fritté, les données ont également été corrigées sur la base 
des flux énergétiques concernés indiqués dans le BREF 
correspondant, en tenant compte de la combustion des 
gaz résiduaires dans le secteur. 

(12) Dans les cas où il n’a pas été possible de calculer un 
référentiel de produit mais où des émissions de gaz à 
effet de serre pouvant donner lieu à l’allocation de 
quotas d’émission à titre gratuit sont générées, il convient 
que ces quotas soient alloués sur la base d’options de 
repli génériques. Une hiérarchie de trois options de 
repli a été établie afin d’optimiser les réductions des émis
sions de gaz à effet de serre et les économies d’énergie 
pour certaines parties au moins des procédés de produc
tion concernés. Le référentiel de chaleur est utilisé pour 
les procédés consommant de la chaleur dans lesquels la 
chaleur mesurable est transportée au moyen d’un vecteur 
thermique. Le référentiel de combustibles est utilisé en 
cas de consommation de chaleur non mesurable. Les 
valeurs des référentiels de chaleur et de combustibles 
ont été calculées sur la base des principes de transparence 
et de simplicité en utilisant le rendement de référence 
d’un combustible largement disponible qui peut être 
considéré comme une solution de deuxième choix en 
termes d’efficacité sur le plan des émissions de gaz à 
effet de serre, compte tenu des techniques écoénergé
tiques. Pour les émissions de procédé, il convient que 
les quotas d’émission soient alloués sur la base des émis
sions historiques. Afin de garantir que l’allocation de 
quotas à titre gratuit pour ces émissions encourage suffi
samment les réductions des émissions de gaz à effet de 
serre et afin d’éviter toute différence de traitement entre 
les émissions de procédé pour lesquelles des quotas 
d’émission sont alloués sur la base des émissions histo
riques et celles qui sont comprises dans les limites du 
système d’un référentiel de produit, il convient de multi
plier le niveau d’activité historique de chaque installation 
par un facteur égal à 0,9700 pour déterminer le nombre 
de quotas d’émission gratuits. 

(13) À compter de 2013, il convient que toutes les allocations 
de quotas à titre gratuit effectuées en vertu de l’article 10 
bis de la directive 2003/87/CE obéissent à ces règles. 
Pour mettre en œuvre le système transitoire prévu à 
l’article 10 bis, paragraphe 11, de la directive 
2003/87/CE, en vertu duquel la quantité de quotas 
allouée à titre gratuit doit passer de 80 % de la quantité 
correspondant aux quotas à allouer en 2013 à 30 % de 
cette quantité en 2020, en vue de parvenir à la suppres
sion totale des quotas gratuits en 2027, il y a lieu d’appli
quer les facteurs établis à l’annexe VI. Lorsqu’un secteur 
ou un sous-secteur figure sur la liste établie par la déci
sion 2010/2/UE de la Commission du 24 décembre 
2009 établissant, conformément à la directive 
2003/87/CE du Parlement européen et du Conseil, la 
liste des secteurs et sous-secteurs considérés comme 
exposés à un risque important de fuite de carbone ( 1 ), 
ces facteurs ne s’appliquent pas. Les allocations au titre 
de la présente décision seront prises en considération lors 
de l’établissement des futures listes des secteurs ou sous- 
secteurs considérés comme exposés à un risque impor
tant de fuite de carbone. 

(14) Pour faciliter la collecte des données auprès des exploi
tants et le calcul des quotas d’émission qui seront alloués 
par les États membres, il convient que chaque installation 
soit, le cas échéant, divisée en sous-installations. Il 
convient que les États membres veillent à ce que les 
émissions soient correctement attribuées aux sous-instal
lations concernées et à ce qu’il n’y ait pas de chevauche
ments entre sous-installations. 

(15) Il convient que les États membres fassent en sorte que les 
données recueillies auprès des exploitants et utilisées aux 
fins de l’allocation soient complètes et cohérentes, et 
présentent le niveau d’exactitude le plus élevé possible. 
Il convient que ces données soient vérifiées par un véri
ficateur indépendant afin de garantir que l’allocation des 
quotas d’émission à titre gratuit repose sur des données 
solides et fiables. Il convient que la présente décision 
prévoie des exigences minimales spécifiques en matière 
de collecte et de vérification des données afin de favoriser 
une application harmonisée et cohérente des règles d’allo
cation. 

(16) Il convient que la quantité de quotas qui seront alloués à 
titre gratuit aux installations en place repose sur les 
données de production historiques. Afin de faire en 
sorte que la période de référence soit, dans la mesure 
du possible, représentative des cycles industriels, couvre 
une période pertinente pour laquelle des données de 
bonne qualité sont disponibles et réduise les incidences 
de circonstances particulières telles que la fermeture 
temporaire d’installations, les niveaux d’activité histo
riques sont fondés sur la valeur médiane de la production 
durant la période du 1 er janvier 2005 au 31 décembre 
2008 ou, lorsqu’elle est supérieure, sur la valeur médiane 
de la production durant la période comprise entre le 1 er 
janvier 2009 et le 31 décembre 2010. Il y a également 
lieu de tenir compte de toute modification significative de 
capacité qui s’est produite pendant la période de réfé
rence. Pour les nouveaux entrants, il convient que les 
niveaux d’activité soient déterminés sur la base de l’utili
sation de la capacité standard, fondée sur des données 
sectorielles spécifiques ou sur l’utilisation de la capacité 
propre à chaque installation. 

(17) Il convient que les informations recueillies par les États 
membres facilitent l’application de la présente décision 
par les autorités compétentes et par la Commission. 

(18) Afin d’éviter toute distorsion de concurrence et de 
garantir le bon fonctionnement du marché du carbone, 
il convient que les États membres veillent, lorsqu’ils 
déterminent l’allocation de chaque installation, à l’absence 
de double comptage et de double allocation. Dans ce 
contexte, il convient que les États membres accordent 
une attention particulière aux cas où un produit faisant 
l’objet d’un référentiel est fabriqué dans plusieurs instal
lations, où plusieurs produits faisant l’objet d’un référen
tiel sont fabriqués dans une même installation, et où des 
produits intermédiaires sont échangés au-delà des limites 
des installations.
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(19) Pour faire en sorte que le système d’échange de quotas 
d’émission permette des réductions au fil du temps, la 
directive 2003/87/CE prévoit que la quantité de quotas 
pour l’ensemble de l’Union diminue de manière linéaire. 
Comme cette quantité décroissante de quotas pour 
l’ensemble de l’Union est prise en compte pour déter
miner la quantité annuelle maximale de quotas confor
mément à l’article 10 bis, paragraphe 5, de la directive 
2003/87/CE, il convient que tous les quotas d’émission 
gratuits alloués sur la base de la présente décision aux 
installations non couvertes par cette quantité annuelle 
maximale visée à l’article 10 bis, paragraphe 5, soient 
eux aussi adaptés de manière linéaire comme la quantité 
de quotas pour l’ensemble de l’Union, en utilisant 2013 
comme année de référence. 

(20) Il y a lieu de déterminer le facteur de correction uniforme 
transsectoriel prévu à l’article 10 bis, paragraphe 5, de la 
directive 2003/87/CE, à appliquer chaque année de la 
période 2013-2020 aux installations qui ne sont pas 
identifiées en tant que producteurs d’électricité et qui 
ne sont pas de nouveaux entrants, sur la base de la 
quantité annuelle totale provisoire de quotas d’émission 
alloués à titre gratuit pour la période 2013-2020 calculée 
pour ces installations conformément à la présente déci
sion, y compris les installations susceptibles d’être exclues 
conformément à l’article 27 de ladite directive. Il y a lieu 
de comparer cette quantité de quotas d’émission gratuits 
alloués chaque année de la période concernée à la quan
tité annuelle de quotas calculée conformément à 
l’article 10 bis, paragraphe 5, de la directive 
2003/87/CE pour les installations qui ne sont ni des 
producteurs d’électricité ni de nouveaux entrants, en 
tenant compte de la part considérée de la quantité 
annuelle totale pour l’ensemble de la Communauté, 
déterminée conformément à l’article 9 de ladite directive, 
et de la quantité correspondante d’émissions qui ne sont 
intégrées dans le système d’échange de l’Union qu’à partir 
de 2013. 

(21) Lorsque de la chaleur mesurable est échangée entre deux 
installations ou davantage, il convient que l’allocation de 
quotas d’émission à titre gratuit repose sur la chaleur 
consommée par une installation et tienne compte du 
risque de fuite de carbone. C’est pourquoi, pour faire 
en sorte que le nombre de quotas d’émission à allouer 
à titre gratuit soit indépendant de l’entité produisant la 
chaleur, il convient que les quotas d’émission soient 
alloués au consommateur de chaleur. 

(22) Pour améliorer la pertinence des données disponibles 
concernant la performance, sur le plan des émissions 
de gaz à effet de serre, des installations couvertes par 
le système d’échange de quotas de l’Union, les référentiels 
de produits relatifs à la pâte au bisulfite, à la pâte ther
momécanique et à la pâte mécanique ainsi qu’au papier à 
recycler reposent sur les informations contenues dans les 
BREF portant sur les techniques les plus efficaces reflétant 
l’utilisation de combustibles fossiles de démarrage, de 
combustibles fossiles (pour la pâte au bisulfite, la pâte 
thermomécanique et la pâte mécanique) et d’énergie ther
mique (pour le papier à recycler). Le référentiel de produit 
relatif au papier journal est également fondé sur les tech
niques les plus efficaces reflétant l’utilisation de l’énergie 
thermique, de manière que la valeur définie pour le réfé
rentiel soit significative. 

(23) Afin de tenir compte des émissions de gaz à effet de serre 
supplémentaires qui n’ont pas été prises en considération 
dans les données utilisées pour déterminer les valeurs des 
référentiels pour certaines installations, en particulier des 
émissions de méthane, et de veiller à ce que l’allocation 
de quotas d’émission gratuits sur la base du référentiel de 
produit tienne compte des performances sur le plan des 
émissions de gaz à effet de serre et n’encourage pas 
l’accroissement des émissions, les différents points de 
données correspondant aux installations sur la courbe 
du référentiel relatif à l’acide nitrique ont été corrigés 
sur la base des informations relatives à la valeur 
moyenne de ces émissions fournies par l’industrie et 
des informations provenant des BREF. Le référentiel de 
produit relatif à l’acide nitrique reflète cette correction. 

(24) Afin de tenir compte des différences de configuration 
entre les raffineries, il convient que le référentiel de 
produit relatif au secteur de la raffinerie soit fondé sur 
l’approche «tonne pondérée CO 2 » (CO 2 weighted tonne) 
(ci-après «approche CWT»). Ainsi, le produit unique pour 
la raffinerie est le CWT et sa production a été calculée sur 
la base d’unités de procédé génériques déterminées dont 
chacune a été pondérée d’un facteur d’émission ramené à 
la distillation de pétrole brut, appelé «facteur CWT», 
représentatif de l’intensité d’émissions de CO 2 à un 
niveau moyen d’efficacité énergétique, pour le même 
type de combustible standard pour chaque unité de 
procédé de combustion et pour les émissions de 
procédé moyennes de l’unité de procédé. Sur cette base, 
les données individuelles utilisées pour établir le référen
tiel de produit ont été obtenues en comparant les émis
sions réelles avec celles obtenues en utilisant le CWT 
total de chaque raffinerie. L’allocation gratuite de quotas 
d’émission aux raffineries est ensuite corrigée pour 
exclure la consommation et la production d’électricité, 
par souci de cohérence avec l’article 10 bis, paragraphe 
1, de la directive 2003/87/CE. 

(25) Compte tenu de la large gamme de qualités de produit 
qui peuvent être obtenues, les référentiels de produits 
relatifs à la chaux et à la dolomie font référence à une 
composition standard pour ce qui est de l’oxyde de 
calcium et de l’oxyde de magnésium. En ce qui concerne 
les émissions de combustion, on a utilisé les données 
relatives aux émissions de combustion spécifiques liées 
à la fabrication de ces produits standard, conformément 
à la décision 2007/589/CE. 

(26) Étant donné que plusieurs référentiels de produits, tels 
que les référentiels relatifs à l’ammoniac et au carbonate 
de soude, sont fondés sur l’hypothèse que l’ensemble du 
CO 2 résultant des procédés de production est émis dans 
l’atmosphère, il convient que les émissions soient surveil
lées et déclarées conformément au règlement relatif à la 
surveillance et à la déclaration des émissions relatives aux 
activités énumérées à l’annexe I, qui sera adopté le 
31 décembre 2011 au plus tard en application de 
l’article 14, paragraphe 1, de la directive 2003/87/CE, 
en partant du principe que l’ensemble du CO 2 généré 
durant ces procédés de production a été émis dans 
l’atmosphère, indépendamment de toute utilisation 
potentielle du CO 2 comme charge d’alimentation dans 
les procédés de fabrication des produits chimiques.
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(27) Le référentiel relatif au vapocraquage ne couvre ni la 
charge dite d’appoint, ni les produits chimiques à haute 
valeur ajoutée qui ne sont pas produits dans le cadre du 
procédé principal, ni les émissions correspondantes; il 
convient cependant, le cas échéant, de tenir compte de 
la charge d’appoint aux fins de l’allocation gratuite de 
quotas d’émission en appliquant les facteurs d’émission 
spécifiques. 

(28) Afin de garantir des conditions équitables pour la 
production de produits aromatiques dans les raffineries 
et les installations chimiques, il convient d’utiliser 
l’approche CWT pour procéder à l’allocation de quotas 
d’émission à titre gratuit pour ces produits et d’appliquer 
la valeur du référentiel de produit relatif à la raffinerie. 

(29) Étant donné que l’hydrogène est utilisé dans une certaine 
mesure dans la production de chlorure de vinyle mono
mère comme combustible de substitution en remplace
ment des combustibles conventionnels tels que le gaz 
naturel, ce qui permet de réduire les émissions directes 
du procédé de combustion, et compte tenu également du 
fait que l’utilisation d’hydrogène en tant que charge 
d’alimentation est préférable du point de vue de l’effica
cité totale sur le plan des émissions de gaz à effet de 
serre, le référentiel relatif au chlorure de vinyle mono
mère tient compte de l’hydrogène utilisé en tant que 
combustible comme s’il s’agissait de gaz naturel. 

(30) Afin de garantir des conditions équitables pour la 
production d’hydrogène et de gaz de synthèse dans les 
raffineries et dans les installations chimiques, il convient 
que le référentiel relatif à ces produits soit fondé sur 
l’approche CWT et sur la valeur du référentiel relatif à 
la raffinerie. Les deux référentiels de produits se réfèrent à 
une concentration volumétrique d’hydrogène définie. 

(31) Étant donné qu’il est prévu que la mise aux enchères 
intégrale soit la règle à partir de 2013 pour le secteur 
de l’électricité, compte tenu de la capacité de ce dernier à 
répercuter l’augmentation du coût du dioxyde de 
carbone, et qu’aucun quota ne doit être alloué à titre 
gratuit pour la production d’électricité, à l’exception de 
l’allocation transitoire gratuite de quotas pour la moder
nisation de la production d’électricité et pour l’électricité 
produite à partir de gaz résiduaires, il convient que la 
présente décision ne couvre pas l’allocation à titre gratuit 
de quotas d’émission liés à la production ou à la consom
mation d’électricité. Néanmoins, conformément à 
l’article 10 bis, paragraphe 6, de la directive 
2003/87/CE, les secteurs ou sous-secteurs considérés 
comme exposés à un risque significatif de fuite de 
carbone peuvent, grâce à des mesures financières adop
tées par les États membres dans le respect des règles en 
matière d’aides d’État qui sont en vigueur ou qui seront 
adoptées par la Commission dans ce domaine, bénéficier 
d’une compensation pour les coûts liés aux émissions de 
gaz à effet de serre répercutés sur les prix de l’électricité. 

(32) Il est également approprié que les référentiels de produits 
tiennent compte de la récupération efficace d’énergie à 
partir des gaz résiduaires et des émissions liées à l’utili
sation de ces gaz. À cet effet, la teneur en carbone de ces 
gaz résiduaires a été prise en compte dans une large 
mesure aux fins de la détermination des valeurs des réfé
rentiels relatifs aux produits dont la fabrication génère 
des gaz résiduaires. Lorsque des gaz résiduaires sont 
exportés du procédé de production en dehors des 
limites du système du référentiel de produit pertinent et 
sont brûlés pour la production de chaleur en dehors des 

limites du système d’un procédé faisant l’objet d’un réfé
rentiel, telles que définies à l’annexe I, il y a lieu de 
prendre en compte les émissions connexes en allouant 
des quotas d’émission supplémentaires sur la base du 
référentiel de chaleur ou de combustibles. À la lumière 
du principe général selon lequel aucun quota d’émission 
ne doit être alloué à titre gratuit pour la production 
d’électricité, afin d’éviter des distorsions de concurrence 
indues sur les marchés de l’électricité destinée aux instal
lations industrielles et compte tenu du coût du carbone 
compris dans le prix de l’électricité, il convient que, 
lorsque des gaz résiduaires sont exportés du procédé de 
production hors des limites du système du référentiel de 
produit pertinent et sont brûlés à des fins de production 
d’électricité, aucun quota supplémentaire ne soit alloué en 
plus de la part allouée des quotas correspondant à la 
teneur en carbone du gaz résiduaire qui est prise en 
compte dans le référentiel de produit applicable. 

(33) Les référentiels de produits tiennent également compte 
des émissions historiques de la mise en torchère des 
gaz résiduaires liées à la fabrication d’un produit 
donné, et le combustible utilisé pour la mise en torchère 
pour des raisons de sécurité doit être considéré comme 
du combustible utilisé pour la production de chaleur non 
mesurable afin de refléter le caractère obligatoire de ces 
mises en torchère. 

(34) Des investissements importants sont nécessaires pour 
lutter contre le changement climatique et réduire l’inten
sité de carbone des économies. En conséquence, il 
convient que la présente décision soit appliquée de 
manière à stimuler les investissements en faveur des tech
nologies propres dans chaque secteur et sous-secteur. 
Conformément à la directive 2003/87/CE, cet objectif 
pourra être complété à l’avenir par d’autres politiques 
et mesures encourageant l’utilisation efficace des quotas 
afin de générer des investissements importants dans des 
techniques plus écoénergétiques. En particulier, si la 
quantité annuelle finale de quotas alloués à titre gratuit 
à toutes les installations en place, déterminée conformé
ment à la présente décision, est sensiblement inférieure à 
la quantité annuelle maximale de quotas visée à 
l’article 10 bis, paragraphe 5, de la directive 
2003/87/CE, la présente décision pourrait être modifiée, 
conformément à l’article 10 bis, paragraphe 1, de la direc
tive 2003/87/CE, de manière à encourager des réductions 
supplémentaires des émissions de gaz à effet de serre par 
l’allocation de quotas aux installations capables de mettre 
en œuvre des technologies innovantes permettant de 
réduire davantage encore les émissions de gaz à effet 
de serre. 

(35) Les investissements concernant des extensions significa
tives de capacité permettant d’accéder à la réserve pour 
les nouveaux entrants conformément à l’article 10 bis, 
paragraphe 7, de la directive 2003/87/CE doivent être 
non équivoques et d’une certaine envergure afin d’éviter 
l’épuisement rapide de la réserve de quotas d’émission 
créée pour les nouveaux entrants, les distorsions de la 
concurrence, ainsi que toute charge administrative 
indue, et afin de garantir des conditions équitables pour 
les installations dans les différents États membres. Il est 
donc approprié de fixer le seuil qui détermine une modi
fication significative de la capacité à 10 % de la capacité 
installée de l’installation et d’exiger que la modification de 
la capacité installée entraîne un niveau d’activité sensible
ment supérieur ou inférieur dans l’installation concernée.
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Toutefois, il y a lieu de prendre en compte les extensions 
ou réductions progressives de capacité pour évaluer si ce 
seuil a été atteint. 

(36) Étant donné le nombre limité de quotas disponibles dans 
la réserve pour les nouveaux entrants, il convient, 
lorsqu’une quantité significative de ces quotas est délivrée 
à de nouveaux entrants, d’évaluer si un accès juste et 
équitable aux quotas restant dans la réserve est garanti. 
À la lumière de cette évaluation, la mise en place d’un 
système de file d’attente pourra être envisagée. Il convient 
que les critères d’admissibilité d’un tel système soient 
élaborés et définis de manière à tenir compte des 
pratiques utilisées dans les différents États membres en 
matière d’octroi d’autorisations, à éviter tout abus et à ne 
pas encourager la réservation de quotas pendant une 
durée excessive. 

(37) Pour faire en sorte qu’aucun quota d’émission ne soit 
alloué à titre gratuit à une installation qui a cessé son 
activité, il convient que la présente décision prévoie des 
mesures qui définissent de telles installations et inter
disent la délivrance de quotas, à moins qu’il ne puisse 
être établi que l’installation reprendra son activité dans 
un délai précis et raisonnable. 

(38) Aux fins de l’adaptation du nombre de quotas d’émission 
à allouer à une installation ayant partiellement cessé son 
activité, des seuils spécifiques ont été définis pour 
comparer le niveau d’activité réduit et le niveau d’activité 
initial. Il convient dès lors que le nombre de quotas 
d’émission à allouer soit adapté en conséquence à partir 
de l’année suivant celle durant laquelle l’installation a 
partiellement cessé son activité. Quand le niveau d’acti
vité de cette installation dépasse de nouveau les seuils, le 
nombre initial de quotas d’émission à allouer est partiel
lement voire intégralement rétabli en fonction du niveau 
d’activité de l’installation. 

(39) Si nécessaire, il a été tenu compte des orientations rela
tives à l’interprétation de l’annexe I de la directive 
2003/87/CE. 

(40) Les mesures prévues à la présente décision sont 
conformes à l’avis du comité des changements clima
tiques, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

CHAPITRE I 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier 

Objet 

La présente décision définit des règles transitoires pour 
l’ensemble de l’Union concernant l’allocation harmonisée de 
quotas d’émission à titre gratuit conformément à la directive 
2003/87/CE à partir de 2013. 

Article 2 

Champ d’application 

La présente décision s’applique à l’allocation de quotas d’émis
sion à titre gratuit en vertu du chapitre III (installations fixes) de 
la directive 2003/87/CE pendant les périodes d’échanges à partir 
de 2013, à l’exception de l’allocation transitoire de quotas 

d’émission gratuits pour la modernisation de la production 
d’électricité en application de l’article 10 quater de la directive 
2003/87/CE. 

Article 3 

Définitions 

Aux fins de la présente décision, on entend par: 

a) «installation en place»: toute installation menant une ou 
plusieurs des activités énumérées à l’annexe I de la directive 
2003/87/CE ou une activité incluse pour la première fois 
dans le système de l’Union conformément à l’article 24 de 
ladite directive, qui: 

i) a obtenu une autorisation d’émettre des gaz à effet de 
serre avant le 30 juin 2011; ou 

ii) est effectivement en activité, a obtenu toutes les autori
sations environnementales pertinentes, et notamment 
l’autorisation prévue par la directive 2008/1/CE, le cas 
échéant, au plus tard le 30 juin 2011, et remplissait à 
cette date tous les autres critères définis dans l’ordre 
juridique interne de l’État membre concerné sur la base 
desquels l’installation aurait été habilitée à recevoir 
l’autorisation d’émettre des gaz à effet de serre; 

b) «sous-installation avec référentiel de produit»: les intrants, 
les extrants et les émissions correspondantes liés à la fabri
cation d’un produit pour lequel un référentiel a été défini à 
l’annexe I; 

c) «sous-installation avec référentiel de chaleur»: les intrants, les 
extrants et les émissions correspondantes qui ne sont pas 
couverts par une sous-installation avec référentiel de produit 
et qui sont liés à la production de chaleur mesurable ou à 
l’importation de chaleur mesurable en provenance d’une 
installation ou d’une autre entité couverte par le système 
de l’Union, ou aux deux à la fois, cette chaleur étant: 

— consommée dans les limites de l’installation pour la 
fabrication de produits, pour la production d’énergie 
mécanique autre que celle utilisée aux fins de la produc
tion d’électricité, pour le chauffage ou le refroidissement, 
à l’exclusion de la consommation aux fins de la produc
tion d’électricité, ou 

— exportée vers une installation ou une autre entité non 
couverte par le système de l’Union, à l’exclusion de 
l’exportation aux fins de la production d’électricité; 

d) «sous-installation avec référentiel de combustibles»: les 
intrants, les extrants et les émissions correspondantes qui 
ne relèvent pas d’une sous-installation avec référentiel de 
produit et qui sont liés à la production, par la combustion 
de combustibles, de chaleur non mesurable consommée 
pour la fabrication de produits, pour la production d’énergie 
mécanique autre que celle utilisée aux fins de la production 
d’électricité, ou pour le chauffage ou le refroidissement, à 
l’exclusion de la consommation aux fins de la production 
d’électricité, y compris la mise en torchère pour des raisons 
de sécurité; 

e) «chaleur mesurable»: un flux thermique net transporté dans 
des canalisations ou des conduits identifiables au moyen 
d’un milieu caloporteur tel que, notamment, la vapeur, 
l’air chaud, l’eau, l’huile, les métaux et les sels liquides, 
pour lequel un compteur d’énergie thermique est installé 
ou pourrait l’être;
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f) «compteur d’énergie thermique»: un compteur d’énergie 
thermique au sens de l’annexe MI-004 de la directive 
2004/22/CE du Parlement européen et du Conseil ( 1 ), ou 
tout autre dispositif conçu pour mesurer et enregistrer la 
quantité d’énergie thermique produite sur la base des 
volumes des flux et des températures; 

g) «chaleur non mesurable»: toute chaleur autre que la chaleur 
mesurable; 

h) «sous-installation avec émissions de procédé»: les émissions 
des gaz à effet de serre énumérés à l’annexe I de la directive 
2003/87/CE, autres que le dioxyde de carbone, qui sont 
produites hors des limites du système d’un référentiel de 
produit figurant à l’annexe I, ou les émissions de dioxyde 
de carbone qui sont produites hors des limites du système 
d’un référentiel de produit figurant à l’annexe I, du fait de 
l’une quelconque des activités suivantes, et les émissions 
liées à la combustion de carbone incomplètement oxydé 
résultant des activités suivantes aux fins de la production 
de chaleur mesurable, de chaleur non mesurable ou d’élec
tricité, pour autant que soient déduites les émissions 
qu’aurait dégagées la combustion d’une quantité de gaz 
naturel équivalente au contenu énergétique techniquement 
utilisable du carbone incomplètement oxydé qui fait l’objet 
d’une combustion: 

i) la réduction chimique ou électrolytique des composés 
métalliques présents dans les minerais, les concentrés 
et les matières premières secondaires; 

ii) l’élimination des impuretés présentes dans les métaux et 
les composés métalliques; 

iii) la décomposition des carbonates, à l’exclusion de ceux 
utilisés pour l’épuration des fumées; 

iv) les synthèses chimiques dans lesquelles la matière 
carbonée participe à la réaction, lorsque l’objectif prin
cipal est autre que la production de chaleur; 

v) l’utilisation d’additifs ou de matières premières conte
nant du carbone, lorsque l’objectif principal est autre 
que la production de chaleur; 

vi) la réduction chimique ou électrolytique d’oxydes métal
loïdes ou d’oxydes non métalliques, tels que les oxydes 
de silicium et les phosphates; 

i) «extension significative de capacité»: une augmentation 
significative de la capacité installée initiale d’une sous-instal
lation entraînant toutes les conséquences suivantes: 

i) il se produit une ou plusieurs modifications physiques 
identifiables ayant trait à la configuration technique et à 
l’exploitation de la sous-installation, autres que le simple 
remplacement d’une chaîne de production existante; et 

ii) la sous-installation peut être exploitée à une capacité 
supérieure d’au moins 10 % à sa capacité installée 
initiale avant la modification; ou 

iii) la sous-installation concernée par les modifications 
physiques a un niveau d’activité nettement supérieur 
entraînant une allocation supplémentaire de quotas 
d’émission de plus de 50 000 quotas par an, représen
tant au moins 5 % du nombre annuel provisoire de 
quotas d’émission alloués à titre gratuit à la sous-instal
lation en question avant la modification; 

j) «réduction significative de capacité»: une ou plusieurs modi
fications physiques identifiables entraînant une diminution 
significative de la capacité installée initiale et du niveau 
d’activité d’une sous-installation dont l’ampleur correspond 
à l’ampleur retenue dans la définition de l’extension signifi
cative de capacité; 

k) «modification significative de capacité»: une extension signi
ficative de capacité ou une réduction significative de capa
cité; 

l) «capacité ajoutée»: la différence entre la capacité installée 
initiale d’une sous-installation et la capacité installée de la 
même sous-installation après une extension significative de 
capacité, déterminée sur la base de la moyenne des deux 
volumes de production mensuels les plus élevés durant les 
six premiers mois suivant le début de l’exploitation modi
fiée; 

m) «capacité retirée»: la différence entre la capacité installée 
initiale d’une sous-installation et la capacité installée de la 
même sous-installation après une réduction significative de 
capacité, déterminée sur la base de la moyenne des deux 
volumes de production mensuels les plus élevés durant les 
six premiers mois suivant le début de l’exploitation modi
fiée; 

n) «début de l’exploitation normale»: le premier jour vérifié et 
approuvé d’une période continue de 90 jours ou, lorsque le 
cycle de production habituel du secteur concerné ne prévoit 
pas de production continue, le premier jour d’une période 
de 90 jours divisée en cycles de production sectoriels, 
durant laquelle l’installation fonctionne à 40 % au moins 
de la capacité pour laquelle l’équipement est conçu, 
compte tenu, le cas échéant, des conditions de fonctionne
ment propres à l’installation; 

o) «début de l’exploitation modifiée»: le premier jour vérifié et 
approuvé d’une période continue de 90 jours ou, lorsque le 
cycle de production habituel du secteur concerné ne prévoit 
pas de production continue, le premier jour d’une période 
de 90 jours divisée en cycles de production sectoriels, 
durant laquelle la sous-installation modifiée fonctionne à 
40 % au moins de la capacité pour laquelle l’équipement 
est conçu, compte tenu, le cas échéant, des conditions de 
fonctionnement propres à la sous-installation; 

p) «mise en torchère pour des raisons de sécurité»: la combus
tion de combustibles pilotes et de quantités très variables de 
gaz de procédé ou de gaz résiduaires dans une unité 
exposée aux perturbations atmosphériques, cette combus
tion étant expressément requise pour des raisons de sécurité 
par les autorisations pertinentes de l’installation;

FR 17.5.2011 Journal officiel de l’Union européenne L 130/7 

( 1 ) JO L 135 du 30.4.2004, p. 1.



q) «ménage privé»: une unité résidentielle au sein de laquelle les 
personnes prennent, individuellement ou en groupe, des 
dispositions pour s’approvisionner en chaleur mesurable; 

r) «vérificateur»: une personne ou un organisme de vérification 
compétents et indépendants chargés de mener à bien le 
processus de vérification et de rendre compte à ce sujet, 
conformément aux exigences détaillées définies par l’État 
membre conformément à l’annexe V de la directive 
2003/87/CE; 

s) «assurance raisonnable»: un degré d’assurance élevé mais 
non absolu, exprimé formellement dans l’avis, quand à la 
présence ou à l’absence d’inexactitudes significatives dans les 
données soumises à vérification; 

t) «degré d’assurance»: la mesure dans laquelle le vérificateur 
estime, dans les conclusions de la vérification, qu’il a été 
prouvé que les données soumises pour une installation 
comportaient ou ne comportaient pas d’inexactitude signi
ficative; 

u) «inexactitude significative»: une inexactitude importante 
(omission, déclaration inexacte ou erreur, hormis l’incerti
tude admissible) dans les données soumises, dont le vérifi
cateur estime, dans l’exercice de ses fonctions, qu’elle pour
rait exercer une influence sur l’utilisation ultérieure des 
données par l’autorité compétente lors du calcul de l’alloca
tion de quotas d’émission. 

Article 4 

Autorité compétente et règle d’arrondi 

1. Les États membres prennent les dispositions administra
tives appropriées, y compris la désignation de l’autorité ou des 
autorités compétentes conformément à l’article 18 de la direc
tive 2003/87/CE, pour assurer l’application des règles prévues 
par la présente décision. 

2. Tous les calculs concernant un nombre de quotas effectués 
conformément à la présente décision sont arrondis au quota le 
plus proche. 

CHAPITRE II 

INSTALLATIONS EN PLACE 

Article 5 

Identification des installations 

1. Chaque État membre identifie toutes les installations 
situées sur son territoire qui remplissent les conditions d’alloca
tion de quotas à titre gratuit conformément à l’article 10 bis de 
la directive 2003/87/CE. 

2. Chaque État membre identifie également tous les produc
teurs d’électricité produisant de la chaleur et les petites installa
tions, qui peuvent être exclus du système de l’Union en vertu de 
l’article 27 de la directive 2003/87/CE. 

Article 6 

Division en sous-installations 

1. Aux fins de la présente décision, les États membres divi
sent chaque installation remplissant les conditions d’allocation 
de quotas d’émission à titre gratuit conformément à l’article 10 
bis de la directive 2003/87/CE en une ou plusieurs des sous- 
installations suivantes, en fonction des besoins: 

a) une sous-installation avec référentiel de produit; 

b) une sous-installation avec référentiel de chaleur; 

c) une sous-installation avec référentiel de combustibles; 

d) une sous-installation avec émissions de procédé. 

Les sous-installations correspondent, dans la mesure du 
possible, aux parties physiques de l’installation. 

Pour les sous-installations avec référentiel de chaleur, les sous- 
installations avec référentiel de combustibles et les sous-instal
lations avec émissions de procédé, les États membres détermi
nent clairement, sur la base des codes NACE et Prodcom, si le 
procédé concerné est utilisé ou non pour un secteur ou sous- 
secteur considéré comme exposé à un risque important de fuite 
de carbone conformément à la décision 2010/2/UE. 

Lorsqu’une installation incluse dans le système de l’Union a 
produit et exporté de la chaleur mesurable vers une installation 
ou une autre entité non incluse dans ce système, les États 
membres considèrent que, pour cette chaleur, le procédé corres
pondant de la sous-installation avec référentiel de chaleur n’est 
pas utilisé pour un secteur ou sous-secteur considéré comme 
exposé à un risque important de fuite de carbone conformé
ment à la décision 2010/2/UE, à moins que l’autorité compé
tente n'ait pu établir que le consommateur de la chaleur mesu
rable fait partie d’un secteur ou sous-secteur considéré comme 
exposé à un risque important de fuite de carbone conformé
ment à la décision précitée. 

2. La somme des intrants, des extrants et des émissions de 
chaque sous-installation ne dépasse pas les intrants, les extrants 
et les émissions totales de l’installation. 

Article 7 

Collecte des données de référence 

1. Pour chaque installation en place remplissant les condi
tions d’allocation de quotas d’émission à titre gratuit conformé
ment à l’article 10 bis de la directive 2003/87/CE, y compris les 
installations qui ne sont en activité qu’occasionnellement, et 
notamment les installations de réserve ou de secours et les 
installations fonctionnant de façon saisonnière, les États 
membres collectent auprès de l’exploitant, pour toutes les 
années de la période du 1 er janvier 2005 au 31 décembre 
2008 ou, le cas échéant, du 1 er janvier 2009 au 31 décembre 
2010, durant lesquelles l’installation a été en activité, l’ensemble 
des informations et des données utiles concernant chacun des 
paramètres énumérés à l’annexe IV.
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2. Les États membres collectent séparément les données 
concernant chaque sous-installation. En cas de nécessité, les 
États membres peuvent demander à l’exploitant de leur commu
niquer des données complémentaires. 

Lorsque 95 % des intrants, des extrants et des émissions corres
pondantes de la sous-installation avec référentiel de chaleur, de 
la sous-installation avec référentiel de combustibles ou de la 
sous-installation avec émissions de procédé sont utilisés pour 
des secteurs ou sous-secteurs considérés comme exposés à un 
risque important de fuite de carbone conformément à la déci
sion 2010/2/UE, ou lorsque 95 % des intrants, des extrants et 
des émissions correspondantes de la sous-installation avec réfé
rentiel de chaleur, de la sous-installation avec référentiel de 
combustibles ou de la sous-installation avec émissions de 
procédé sont utilisés pour des secteurs ou sous-secteurs consi
dérés comme n’étant pas exposés à un risque important de fuite 
de carbone, les États membres peuvent exempter l’exploitant de 
l’obligation de communiquer des données permettant d’évaluer 
l’exposition à un risque de fuite de carbone. 

3. Les États membres exigent de l’exploitant qu’il commu
nique la capacité installée initiale de chaque sous-installation 
avec référentiel de produit, déterminée comme suit: 

a) en principe, la capacité installée initiale correspond à la 
moyenne des deux volumes de production mensuels les 
plus élevés durant la période du 1 er janvier 2005 au 
31 décembre 2008, en supposant que la sous-installation a 
fonctionné à cette charge 720 heures par mois et 12 mois 
par an; 

b) lorsqu’il n’est pas possible de déterminer la capacité installée 
initiale conformément au point a), il est procédé à une véri
fication expérimentale de la capacité de la sous-installation 
sous la surveillance d’un vérificateur, dans le but de s’assurer 
que les paramètres employés sont typiques du secteur 
concerné et que les résultats de la vérification expérimentale 
sont représentatifs. 

4. Lorsqu’une sous-installation a fait l’objet d’une modifica
tion significative de capacité entre le 1 er janvier 2005 et le 
30 juin 2011, les États membres exigent de l’exploitant qu’il 
communique, en plus de la capacité installée initiale de la sous- 
installation en question jusqu’au début de l’exploitation modi
fiée, déterminée conformément au paragraphe 3, la capacité 
ajoutée ou, le cas échéant, la capacité retirée, ainsi que la capa
cité installée de la sous-installation après la modification signi
ficative de capacité, déterminée sur la base de la moyenne des 
deux volumes de production mensuels les plus élevés durant les 
six premiers mois suivant le début de l’exploitation modifiée. 
Aux fins de l’évaluation des modifications significatives de capa
cité se produisant ultérieurement, les États membres considèrent 
cette capacité installée de la sous-installation après la modifica
tion significative de capacité comme la capacité installée initiale 
de la sous-installation. 

5. Les États membres obtiennent, enregistrent et corroborent 
les données suivant des modalités permettant à l’autorité 
compétente de les utiliser de manière appropriée. 

Les États membres peuvent demander à l’exploitant d’utiliser un 
modèle électronique ou spécifier un format de fichier pour la 
communication des données. Ils acceptent toutefois l’utilisation, 

par l’exploitant, des modèles électroniques ou des spécifications 
de format de fichiers publiés par la Commission aux fins de la 
collecte de données au titre du présent article, à moins que le 
modèle ou la spécification de format de fichier de l’État membre 
concerné n’exige au minimum l’enregistrement des mêmes 
données. 

6. Les intrants, les extrants et les émissions correspondantes 
pour lesquels seules les données concernant l’ensemble de 
l’installation sont disponibles sont attribués proportionnelle
ment aux sous-installations concernées, de la manière suivante: 

a) lorsque différents produits sont fabriqués successivement 
dans la même chaîne de production, les intrants, les extrants 
et les émissions correspondantes sont attribués de manière 
séquentielle, sur la base du temps d’utilisation annuel pour 
chaque sous-installation; 

b) lorsqu’il est impossible d’attribuer les intrants, les extrants et 
les émissions correspondantes conformément au point a), ils 
sont attribués sur la base de la masse ou du volume de 
chaque produit fabriqué, sur la base d’estimations reposant 
sur le rapport des enthalpies libres de réaction par rapport 
aux réactions chimiques en cause, ou sur la base d’une autre 
clé de répartition appropriée corroborée par une méthode 
scientifique fiable. 

7. Les États membres exigent des exploitants qu’ils commu
niquent des données exhaustives et cohérentes et qu’ils veillent à 
l’absence de double comptage et de chevauchement entre les 
sous-installations. Ils veillent, en particulier, à ce que les exploi
tants fassent preuve de la diligence requise et à ce que les 
données qu’ils communiquent présentent le niveau d’exactitude 
le plus élevé possible, afin de disposer d’assurances raisonnables 
quant à l’intégrité des données. 

À cette fin, les États membres veillent à ce que chaque exploi
tant communique également un rapport méthodologique 
comprenant notamment une description de l’installation, la 
méthode de compilation appliquée, l’indication des différentes 
sources de données, les diverses étapes des calculs et, le cas 
échéant, les hypothèses retenues, ainsi que la méthode employée 
pour attribuer les émissions aux différentes sous-installations 
conformément au paragraphe 6. Ils peuvent exiger de l’exploi
tant qu’il apporte la preuve de l’exactitude et de l’exhaustivité 
des données communiquées. 

8. Lorsque des données font défaut, les États membres 
exigent de l’exploitant qu’il justifie dûment toute lacune. 

Les États membres exigent de l’exploitant que, avant la vérifica
tion par le vérificateur ou au plus tard au moment de cette 
vérification, il remplace toutes les données manquantes par 
des estimations prudentes fondées notamment sur les meilleures 
pratiques de l’industrie et sur les connaissances scientifiques et 
techniques récentes. 

Pour les cas où les données sont partiellement disponibles, on 
entend par «estimation prudente» le fait que la valeur extrapolée 
ne représente pas plus de 90 % de la valeur obtenue en utilisant 
les données disponibles.
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Lorsque les données concernant les flux de chaleur mesurable 
de la sous-installation avec référentiel de chaleur ne sont pas 
disponibles, il est possible de calculer une valeur d’approxima
tion en multipliant l’apport énergétique correspondant par le 
rendement de la production de chaleur mesuré et vérifié par 
un vérificateur. En l’absence de données concernant l’efficacité, 
une efficacité de référence de 70 % est appliquée à l’apport 
énergétique correspondant de la production de chaleur mesu
rable. 

9. Si demande lui en est faite, chaque État membre met les 
données recueillies conformément aux paragraphes 1 à 6 à la 
disposition de la Commission. 

Article 8 

Vérification 

1. Lors de la collecte des données conformément à l’article 7, 
les États membres n’acceptent que les données reconnues satis
faisantes par un vérificateur. Le processus de vérification porte 
sur le rapport méthodologique et sur les paramètres communi
qués mentionnés à l’article 7 et à l’annexe IV. Il a pour objet de 
vérifier la fiabilité, la crédibilité et l’exactitude des données four
nies par l’exploitant et d’aboutir à un avis concluant, avec une 
assurance raisonnable, à la présence ou à l’absence d’inexacti
tudes significatives dans les données communiquées. 

2. Les États membres s’assurent que le vérificateur est indé
pendant de l’exploitant, exerce ses activités avec un profession
nalisme sérieux et objectif, et a une bonne connaissance: 

a) des dispositions de la présente décision, ainsi que des normes 
et orientations utiles; 

b) des exigences législatives, réglementaires et administratives 
applicables aux activités faisant l’objet de la vérification; 

c) de l’élaboration de toutes les informations relatives à chaque 
paramètre ou à chaque source d’émission présente dans 
l’installation, notamment aux stades de la collecte, de la 
mesure, du calcul et de la communication des données. 

3. En plus des exigences définies dans la décision 
2007/589/CE, les États membres veillent à ce que l’ensemble 
des exigences minimales ci-après soient respectées: 

a) le vérificateur a planifié et exécuté la vérification avec une 
attitude de scepticisme professionnel consistant à reconnaître 
que, dans certaines circonstances, il se pourrait que les infor
mations et les données communiquées contiennent des 
inexactitudes significatives; 

b) le vérificateur n’a validé les paramètres communiqués que 
lorsque ces paramètres offraient un degré élevé de certitude. 
Pour parvenir à ce degré élevé de certitude, l’exploitant doit 
démontrer que: 

i) les paramètres communiqués sont exempts d’incohé
rences; 

ii) la collecte des paramètres a été effectuée conformément 
aux normes ou orientations applicables; 

iii) les registres correspondants de l’installation sont 
complets et cohérents; 

c) le vérificateur a commencé le processus de vérification par 
une analyse stratégique de toutes les activités concernées 
menées dans l’installation et dispose d’une vue d’ensemble 
de toutes les activités et de leur importance aux fins de 
l’allocation; 

d) le vérificateur a tenu compte des informations figurant dans 
l’autorisation d’émettre des gaz à effet de serre ou dans les 
autres autorisations environnementales pertinentes, comme 
celle prévue par la directive 2008/1/CE, en particulier lors 
de l’évaluation de la capacité installée initiale des sous-instal
lations; 

e) le vérificateur a analysé les risques inhérents et les risques de 
contrôle liés à l’étendue et à la complexité des activités de 
l’exploitant et aux paramètres d’allocation qui pourraient 
entraîner des inexactitudes significatives, et a établi un plan 
de vérification à la suite de cette analyse de risques; 

f) le vérificateur a procédé à une visite du site, le cas échéant, 
afin de contrôler le bon fonctionnement des compteurs et 
des systèmes de surveillance, de mener des entretiens et de 
recueillir suffisamment d’informations et d’éléments de 
preuve. Si le vérificateur a jugé inutile de procéder à une 
visite du site, il doit être en mesure de justifier pleinement 
sa décision auprès d’une autorité compétente; 

g) le vérificateur a mené à bien le plan de vérification en 
recueillant les données, y compris les éventuels éléments 
utiles complémentaires, qui serviront de base à son avis, 
au moyen des procédures d’échantillonnage, tests de chemi
nement, analyses documentaires, procédures d’analyse et 
procédures d’examen des données prévus; 

h) le vérificateur a demandé à l’exploitant de fournir les 
données manquantes ou de compléter les chapitres 
manquants des journaux d’audit, d’expliquer les variations 
apparaissant dans les paramètres ou les données d’émission, 
ou de revoir les calculs, ou d’ajuster les données communi
quées; 

i) le vérificateur a préparé un rapport de vérification interne. Le 
rapport de vérification contient les éléments indiquant que 
l’analyse stratégique, l’analyse des risques et le plan de véri
fication ont été menés de manière exhaustive et fournit 
suffisamment d’informations pour étayer l’avis. Le rapport 
de vérification interne doit également faciliter l’évaluation 
potentielle de la vérification par l’autorité compétente et 
l’organisme d’accréditation;
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j) le vérificateur s’est prononcé sur la présence d’inexactitudes 
significatives dans les paramètres communiqués, ainsi que 
sur l’existence d’autres éléments décisifs pour l’avis, sur la 
base des constatations figurant dans le rapport de vérification 
interne; 

k) le vérificateur a présenté la méthode de vérification, les 
constatations qu’il a faites, et l’avis auquel il est parvenu, 
dans un rapport de vérification adressé à l’exploitant, que 
celui-ci doit soumettre à l’autorité compétente avec le 
rapport méthodologique et les paramètres communiqués. 

4. Les États membres n’allouent aucun quota d’émission à 
titre gratuit à une installation lorsque les données la concernant 
n’ont pas été reconnues satisfaisantes. 

Les États membres ne peuvent décider d’allouer à titre gratuit 
des quotas d’émission à une installation dont les données n’ont 
pas été reconnues satisfaisantes que lorsqu’ils ont pu établir que 
les lacunes à l’origine des conclusions du vérificateur sont dues à 
des circonstances exceptionnelles et imprévisibles que même le 
déploiement de toute la diligence requise n’aurait pas permis 
d’éviter et qui échappent au contrôle de l’exploitant de l’instal
lation concernée, en raison notamment de circonstances telles 
que les catastrophes naturelles, les conflits armés, les menaces 
de conflit armé, les actes de terrorisme, les révolutions, les 
émeutes, les actes de sabotage ou les actes de vandalisme. 

5. Après la vérification, les États membres s’assurent en parti
culier de l’absence de double comptage et de chevauchement 
entre sous-installations. 

Article 9 

Niveau d’activité historique 

1. Dans le cas des installations en place, les États membres 
déterminent les niveaux d’activité historiques de chaque instal
lation pour la période de référence du 1 er janvier 2005 au 
31 décembre 2008 ou, si ces niveaux sont plus élevés, pour 
la période de référence du 1 er janvier 2009 au 31 décembre 
2010, sur la base des données recueillies au titre de l’article 7. 

2. Pour chaque produit pour lequel il a été défini un réfé
rentiel de produit figurant à l’annexe I, le niveau d’activité histo
rique relatif au produit correspond à la valeur médiane de la 
production annuelle historique de ce produit dans l’installation 
concernée durant la période de référence. 

3. Le niveau d’activité historique relatif à la chaleur corres
pond à la valeur médiane de l’importation annuelle historique 
de chaleur mesurable en provenance d’une installation couverte 
par le système de l’Union ou de la production de chaleur mesu
rable, ou des deux à la fois, durant la période de référence, cette 
chaleur étant consommée dans les limites de l’installation pour 
la fabrication de produits, pour la production d’énergie méca
nique autre que celle utilisée aux fins de la production d’élec
tricité, pour le chauffage ou le refroidissement, à l’exclusion de 
la consommation aux fins de la production d’électricité, ou 
exportée vers une installation ou une autre entité non couverte 
par le système de l’Union, à l’exclusion de l’exportation aux fins 
de la production d’électricité, exprimée en térajoules par an. 

4. Le niveau d’activité historique relatif aux combustibles 
correspond à la valeur médiane de la consommation annuelle 
historique de combustibles utilisés pour la production de 
chaleur non mesurable consommée pour la fabrication de 
produits, pour la production d’énergie mécanique autre que 
celle utilisée aux fins de la production d’électricité, pour le 
chauffage ou le refroidissement, à l’exclusion de la consomma
tion aux fins de la production d’électricité, y compris la mise en 
torchère pour des raisons de sécurité, durant la période de 
référence, exprimée en térajoules par an. 

5. Pour les émissions de procédé liées à la fabrication de 
produits dans l’installation concernée durant la période de réfé
rence définie au paragraphe 1, le niveau d’activité historique 
relatif au procédé correspond à la valeur médiane des émissions 
de procédé annuelles historiques, exprimée en tonnes équivalent 
dioxyde de carbone. 

6. Seules les années civiles durant lesquelles l’installation a 
été en activité pendant une journée au moins sont prises en 
compte aux fins de la détermination des valeurs médianes visées 
aux paragraphes 1 à 5. 

Si l’installation a été en activité moins de deux années civiles 
durant la période de référence concernée, les niveaux d’activité 
historiques sont calculés sur la base de la capacité installée 
initiale de chaque sous-installation, déterminée conformément 
à la méthode définie à l’article 7, paragraphe 3, multipliée par 
le coefficient d’utilisation de la capacité applicable déterminé 
conformément à l’article 18, paragraphe 2. 

7. Par dérogation au paragraphe 2, dans le cas des produits 
visés par les référentiels de produits figurant à l’annexe III, les 
États membres déterminent le niveau d’activité historique relatif 
au produit sur la base de la valeur médiane de la production 
annuelle historique, suivant les formules indiquées à ladite 
annexe. 

8. Les installations en place qui ne sont en activité qu’occa
sionnellement, et notamment les installations de réserve ou de 
secours et les installations fonctionnant de façon saisonnière et 
qui n’ont pas été en activité pendant une journée au moins 
d’une année civile donnée durant la période de référence, sont 
prises en compte aux fins de la détermination des valeurs 
médianes visées au paragraphe 1 lorsque toutes les conditions 
suivantes sont remplies: 

a) il est clairement démontré que l’installation est utilisée occa
sionnellement, et en particulier qu’elle est exploitée réguliè
rement en tant que capacité de réserve ou de secours ou 
exploitée régulièrement de façon saisonnière; 

b) l’installation est titulaire d’une autorisation d’émettre des gaz 
à effet de serre et de toutes les autres autorisations perti
nentes requises pour son exploitation dans l’ordre juridique 
interne de l’État membre concerné; 

c) il est techniquement possible de démarrer l’exploitation à 
bref délai, et la maintenance est effectuée régulièrement.
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9. Lorsqu’une installation en place a fait l’objet d’une exten
sion significative de capacité ou d’une réduction significative de 
capacité entre le 1 er janvier 2005 et le 30 juin 2011, on consi
dère que les niveaux d’activité historiques de l’installation 
concernée correspondent à la somme des valeurs médianes 
déterminées conformément au paragraphe 1, sans la modifica
tion significative de capacité, et des niveaux d’activité historiques 
de la capacité ajoutée ou retirée. 

Les niveaux d’activité historiques de la capacité ajoutée ou 
retirée correspondent à la différence entre les capacités installées 
initiales, jusqu’au début de l’exploitation modifiée, de chaque 
sous-installation ayant fait l’objet d’une modification significa
tive de capacité, déterminée conformément à l’article 7, para
graphe 3, et la capacité installée après la modification significa
tive de capacité, déterminée conformément à l’article 7, para
graphe 4, multipliée par l’utilisation historique moyenne de la 
capacité de l’installation concernée durant les années précédant 
le début de l’exploitation modifiée. 

Article 10 

Allocation au niveau des installations 

1. Sur la base des données recueillies conformément à 
l’article 7, les États membres calculent pour chaque année, 
conformément aux paragraphes 2 à 8, le nombre de quotas 
d’émission alloués à titre gratuit à partir de 2013 à chacune 
des installations en place situées sur leur territoire. 

2. Pour calculer ce nombre, les États membres commencent 
par déterminer, séparément pour chaque sous-installation, le 
nombre annuel provisoire de quotas d’émission alloués à titre 
gratuit, de la manière suivante: 

a) pour chaque sous-installation avec référentiel de produit, le 
nombre annuel provisoire de quotas d’émission alloués à 
titre gratuit pour une année donnée correspond à la valeur 
de ce référentiel de produit figurant à l’annexe I, multipliée 
par le niveau d’activité historique relatif au produit corres
pondant; 

b) pour: 

i) la sous-installation avec référentiel de chaleur, le nombre 
annuel provisoire de quotas d’émission alloués à titre 
gratuit pour une année donnée correspond à la valeur 
du référentiel de chaleur applicable à la chaleur mesu
rable figurant à l’annexe I, multipliée par le niveau d’acti
vité historique relatif à la chaleur pour la consommation 
de chaleur mesurable; 

ii) la sous-installation avec référentiel de combustibles, le 
nombre annuel provisoire de quotas d’émission alloués 
à titre gratuit pour une année donnée correspond à la 
valeur du référentiel de combustibles figurant à l’annexe 
I, multipliée par le niveau d’activité historique relatif aux 
combustibles pour les combustibles consommés; 

iii) la sous-installation avec émissions de procédé, le nombre 
annuel provisoire de quotas d’émission alloués à titre 
gratuit pour une année donnée correspond au niveau 
d’activité historique relatif au procédé, multiplié par 
0,9700. 

3. Lorsque la chaleur mesurable est exportée vers des 
ménages privés et que le nombre annuel provisoire de quotas 
d’émission pour 2013, déterminé conformément au paragraphe 
2, point b) i), est inférieur à la valeur médiane des émissions 
historiques annuelles liées à la production de chaleur mesurable 
exportée par la sous-installation vers des ménages privés durant 
la période du 1 er janvier 2005 au 31 décembre 2008, le 
nombre annuel provisoire de quotas d’émission pour 2013 est 
ajusté à raison de la différence entre ces deux nombres. Pour 
chacune des années 2014 à 2020, le nombre annuel provisoire 
de quotas d’émission déterminé conformément au paragraphe 2, 
point b) i), est ajusté lorsque le nombre annuel provisoire de 
quotas d’émission est inférieur à un pourcentage donné de la 
valeur médiane des émissions annuelles historiques. Ce pourcen
tage est de 90 % en 2014 et baisse de 10 points de pourcentage 
chaque année consécutive. 

4. Aux fins de l’application de l’article 10 bis, paragraphe 11, 
de la directive 2003/87/CE, les facteurs indiqués à l’annexe VI 
sont appliqués au nombre annuel provisoire de quotas d’émis
sion alloués à titre gratuit déterminé pour chaque sous-installa
tion pour l’année concernée conformément au paragraphe 2 du 
présent article, lorsque les procédés mis en œuvre dans ces 
sous-installations sont utilisés pour des secteurs ou sous-secteurs 
considérés comme non exposés à un risque important de fuite 
de carbone conformément à la décision 2010/2/UE. 

Lorsque les procédés mis en œuvre dans ces sous-installations 
sont utilisés pour des secteurs ou sous-secteurs considérés 
comme exposés à un risque important de fuite de carbone 
conformément à la décision 2010/2/UE, le facteur à appliquer 
pour les années 2013 et 2014 est égal à 1. Les secteurs ou 
sous-secteurs pour lesquels le facteur est égal à 1 pour les 
années 2015 à 2020 sont déterminés conformément à 
l’article 10 bis, paragraphe 13, de la directive 2003/87/CE. 

5. Lorsque 95 % au moins du niveau d’activité historique de 
la sous-installation avec référentiel de chaleur, de la sous-instal
lation avec référentiel de combustibles ou de la sous-installation 
avec émissions de procédé sont utilisés pour des secteurs ou 
sous-secteurs considérés comme exposés à un risque important 
de fuite de carbone conformément à la décision 2010/2/UE, la 
sous-installation dans son ensemble est considérée comme 
exposée à un risque important de fuite de carbone. 

Lorsque 95 % au moins du niveau d’activité historique de la 
sous-installation avec référentiel de chaleur, de la sous-installa
tion avec référentiel de combustibles ou de la sous-installation 
avec émissions de procédé sont utilisés pour des secteurs ou 
sous-secteurs considérés comme n’étant pas exposés à un risque 
important de fuite de carbone conformément à la décision 
2010/2/UE, la sous-installation dans son ensemble est consi
dérée comme exposée à un risque important de fuite de 
carbone.
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6. Le nombre annuel provisoire de quotas d’émission alloués 
à titre gratuit aux sous-installations ayant reçu de la chaleur 
mesurable en provenance de sous-installations fabriquant des 
produits couverts par les référentiels relatifs à l’acide nitrique 
figurant à l’annexe I est diminué de la consommation annuelle 
historique de ladite chaleur durant la période de référence visée 
à l’article 9, paragraphe 1, multipliée par la valeur du référentiel 
de chaleur pour cette chaleur mesurable indiquée à l’annexe I. 

7. La quantité annuelle totale provisoire de quotas d’émission 
alloués à titre gratuit à chaque installation correspond à la 
somme des nombres annuels provisoires de quotas d’émission 
alloués à titre gratuit à toutes les sous-installations, calculés 
conformément aux paragraphes 2, 3, 4, 5 et 6. 

Lorsqu’une installation comprend des sous-installations produi
sant de la pâte à papier (pâte kraft fibres courtes, pâte kraft 
fibres longues, pâte thermomécanique et pâte mécanique, pâte 
au bisulfite ou autre pâte à papier non visée par un référentiel 
de produit) qui exportent de la chaleur mesurable vers d’autres 
sous-installations techniquement liées, la quantité totale provi
soire de quotas d’émission alloués à titre gratuit, sans préjudice 
des nombres annuels provisoires de quotas d’émission alloués à 
titre gratuit aux autres sous-installations de l’installation 
concernée, ne tient compte du nombre annuel provisoire de 
quotas d’émission alloués à titre gratuit que si les produits à 
base de pâte à papier fabriqués par cette sous-installation sont 
mis sur le marché et ne sont pas transformés en papier dans la 
même installation ou dans des installations techniquement liées. 

8. Lorsqu’ils déterminent la quantité annuelle totale provi
soire de quotas d’émission alloués à titre gratuit à chaque instal
lation, les États membres veillent à ce que les émissions ne 
fassent pas l’objet d’un double comptage et à ce que l’allocation 
ne soit pas négative. En particulier, en cas d’importation, par 
une installation, d’un produit intermédiaire visé par un référen
tiel de produit conformément à la définition des limites respec
tives du système figurant à l’annexe I, les émissions ne font pas 
l’objet d’un double comptage lors de la détermination de la 
quantité annuelle totale provisoire de quotas d’émission 
alloués à titre gratuit aux deux installations concernées. 

9. La quantité annuelle totale finale de quotas d’émission 
alloués à titre gratuit à chaque installation en place, à l’exception 
des installations relevant de l’article 10 bis, paragraphe 3, de la 
directive 2003/87/CE, correspond à la quantité annuelle totale 
provisoire de quotas d’émission alloués à titre gratuit à chaque 
installation, déterminée conformément au paragraphe 7, multi
pliée par le facteur de correction transsectoriel défini conformé
ment à l’article 15, paragraphe 3. 

Pour les installations relevant de l’article 10 bis, paragraphe 3, 
de la directive 2003/87/CE qui remplissent les conditions d’allo
cation de quotas d’émission à titre gratuit, la quantité annuelle 
totale finale de quotas d’émission alloués à titre gratuit corres
pond à la quantité annuelle totale provisoire de quotas d’émis
sion alloués à titre gratuit à chaque installation déterminée 
conformément au paragraphe 7, ajustée chaque année au 
moyen du facteur linéaire défini à l’article 10 bis, paragraphe 
4, de la directive 2003/87/CE, en utilisant comme référence la 
quantité annuelle totale provisoire de quotas d’émission alloués 
à titre gratuit à l’installation concernée pour l’année 2013. 

Article 11 

Allocation pour le vapocraquage 

Par dérogation à l’article 10, paragraphe 2, point a), le nombre 
annuel provisoire de quotas d’émission alloués à titre gratuit à 

une sous-installation avec référentiel de produit pour la produc
tion de produits chimiques à haute valeur ajoutée (ci-après 
dénommés «HVC» – high value chemicals) correspond à la 
valeur du référentiel de produit relatif au vapocraquage figurant 
à l’annexe I multipliée par le niveau d’activité historique déter
miné conformément à l’annexe III et multipliée par le quotient 
des émissions directes totales, y compris les émissions liées à la 
chaleur importée nette, durant la période de référence visée à 
l’article 9, paragraphe 1, de la présente décision, exprimées en 
tonnes équivalent dioxyde de carbone, et de la somme de ces 
émissions directes totales et des émissions indirectes pertinentes 
durant la période de référence visée à l’article 9, paragraphe 1, 
de la présente décision, calculées conformément à l’article 14, 
paragraphe 2. Au résultat de ce calcul sont ajoutées: 1,78 tonne 
de dioxyde de carbone par tonne d’hydrogène, multipliée par la 
valeur médiane de la production historique d’hydrogène à partir 
de la charge d’appoint, exprimée en tonnes d’hydrogène, 0,24 
tonne de dioxyde de carbone par tonne d’éthylène, multipliée 
par la valeur médiane de la production historique d’éthylène à 
partir de la charge d’appoint, exprimée en tonnes d’éthylène, et 
0,16 tonne de dioxyde de carbone par tonne de HVC, multipliée 
par la valeur médiane de la production historique de produits 
chimiques à haute valeur ajoutée autres que l’hydrogène et 
l’éthylène à partir de la charge d’appoint, exprimée en tonnes 
de HVC. 

Article 12 

Allocation pour le chlorure de vinyle monomère 

Par dérogation à l’article 10, paragraphe 2, point a), le nombre 
annuel provisoire de quotas d’émission alloués à titre gratuit à 
une sous-installation produisant du chlorure de vinyle mono
mère (ci-après «CVM») correspond à la valeur du référentiel 
relatif au CVM multipliée par le niveau d’activité historique de 
la production de CVM, exprimé en tonnes, et multipliée par le 
quotient des émissions directes liées à la production de CVM, y 
compris les émissions liées à la chaleur importée nette durant la 
période de référence visée à l’article 9, paragraphe 1, de la 
présente décision, calculées conformément à l’article 14, para
graphe 2, exprimées en tonnes équivalent dioxyde de carbone, 
et de la somme de ces émissions directes et des émissions liées à 
l’hydrogène résultant de la production de CVM durant la 
période de référence visée à l’article 9, paragraphe 1, de la 
présente décision, exprimées en tonnes équivalent dioxyde de 
carbone et calculées sur la base de la consommation de chaleur 
historique liée à la combustion d’hydrogène, exprimée en téra
joules (TJ), fois 56,1 tonnes de dioxyde de carbone par térajoule. 

Article 13 

Flux thermiques entre installations 

Lorsqu’une sous-installation avec référentiel de produit 
comprend de la chaleur mesurable importée en provenance 
d’une installation ou d’une autre entité non incluse dans le 
système de l’Union, le nombre annuel provisoire de quotas 
d’émission alloués à titre gratuit à la sous-installation avec réfé
rentiel de produit concernée, déterminé conformément à 
l’article 10, paragraphe 2, point a), est diminué de la quantité 
de chaleur historiquement importée en provenance d’une instal
lation ou d’une autre entité non incluse dans le système de 
l’Union durant l’année concernée, multipliée par la valeur du 
référentiel de chaleur relatif à la chaleur mesurable figurant à 
l’annexe I.
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Article 14 

Interchangeabilité combustibles/électricité 

1. Pour chaque sous-installation avec référentiel de produit 
visée à l’annexe I pour laquelle il est tenu compte de l’inter
changeabilité combustibles/électricité, le nombre annuel provi
soire de quotas d’émission alloués à titre gratuit correspond à la 
valeur du référentiel de produit applicable figurant à l’annexe I 
multipliée par le niveau d’activité historique relatif au produit et 
multipliée par le quotient des émissions directes totales, y 
compris les émissions liées à la chaleur importée nette, durant 
la période de référence visée à l’article 9, paragraphe 1, de la 
présente décision, exprimées en tonnes équivalent dioxyde de 
carbone, et de la somme de ces émissions directes totales et des 
émissions indirectes pertinentes durant la période de référence 
visée à l’article 9, paragraphe 1, de la présente décision. 

2. Aux fins du calcul effectué en application du paragraphe 
1, les émissions indirectes pertinentes se rapportent à la 
consommation d’électricité pertinente, telle que spécifiée dans 
la définition des procédés et des émissions couverts par l’annexe 
I, durant la période de référence visée à l’article 9, paragraphe 1, 
de la présente décision, exprimée en mégawatts-heure, liée à la 
fabrication du produit concerné, fois 0,465 tonne de dioxyde de 
carbone par mégawatt-heure, exprimée en tonnes de dioxyde de 
carbone. 

Aux fins du calcul effectué en application du paragraphe 1, les 
émissions liées à la chaleur importée nette correspondent à la 
quantité de chaleur mesurable importée pour la fabrication du 
produit concerné en provenance d’installations couvertes par le 
système de l’Union durant la période de référence visée à 
l’article 9, paragraphe 1, de la présente décision, multipliée 
par la valeur du référentiel de chaleur figurant à l’annexe I. 

CHAPITRE III 

DÉCISIONS D’ALLOCATION 

Article 15 

Mesures d’exécution nationales 

1. En vertu de l’article 11, paragraphe 1, de la directive 
2003/87/CE, les États membres sont tenus de présenter à la 
Commission, pour le 30 septembre 2011 au plus tard, au 
moyen d’un modèle électronique fourni par celle-ci, la liste 
des installations couvertes par la directive 2003/87/CE qui 
sont situées sur leur territoire, y compris les installations iden
tifiées conformément à l’article 5. 

2. La liste visée au paragraphe 1 contient notamment, pour 
chaque installation en place: 

a) l’identification de l’installation et de ses limites, au moyen du 
code d’identification d’installation du CITL; 

b) l’identification de chacune des sous-installations que 
comprend une installation; 

c) pour chaque sous-installation avec référentiel de produit, la 
capacité installée initiale, ainsi que les volumes de production 
annuels du produit concerné durant la période du 1 er janvier 
2005 au 31 décembre 2008; 

d) pour chaque installation et sous-installation, des informa
tions permettant de déterminer si cette installation ou 
sous-installation fait partie d’un secteur ou sous-secteur 
considéré comme exposé à un risque important de fuite de 
carbone conformément à la décision 2010/2/UE; 

e) pour chaque sous-installation, le nombre annuel provisoire 
de quotas d’émission alloués à titre gratuit durant la période 
2013-2020, déterminé conformément à l’article 10, 
paragraphe 2; 

f) en plus des informations indiquées au point d), pour les 
sous-installations qui ne sont pas utilisées pour un secteur 
ou sous-secteur considéré comme exposé à un risque impor
tant de fuite de carbone conformément à la décision 
2010/2/UE, les nombres annuels provisoires de quotas 
d’émission alloués à titre gratuit durant la période 
2013-2020, diminuant chaque année en quantités égales 
pour passer de 80 % de la quantité en 2013 à 30 % en 
2020, déterminés conformément à l’article 10, paragraphe 4; 

g) pour chaque installation, les quantités annuelles totales 
provisoires de quotas d’émission alloués à titre gratuit 
durant la période 2013-2020, déterminées conformément 
à l’article 10, paragraphe 6. 

Sur la liste sont également identifiés tous les producteurs d’élec
tricité produisant de la chaleur ainsi que les petites installations, 
qui peuvent être exclus du système de l’Union en vertu de 
l’article 27 de la directive 2003/87/CE. 

3. Dès réception de la liste visée au paragraphe 1 du présent 
article, la Commission examine l’inclusion de chaque installation 
sur la liste, ainsi que les quantités annuelles totales provisoires 
correspondantes de quotas d’émission alloués à titre gratuit. 

Après la notification, par tous les États membres, des quantités 
annuelles totales provisoires de quotas d’émission alloués à titre 
gratuit durant la période 2013-2020, la Commission détermine 
le facteur de correction uniforme transsectoriel visé à l’article 10 
bis, paragraphe 5, de la directive 2003/87/CE. Ce facteur est 
déterminé en comparant la somme des quantités annuelles 
totales provisoires de quotas d’émission alloués à titre gratuit 
aux installations non productrices d’électricité chaque année 
durant la période 2013-2020 sans application des facteurs indi
qués à l’annexe VI à la quantité annuelle de quotas calculée 
conformément à l’article 10 bis, paragraphe 5, de la directive 
2003/87/CE pour les installations qui ne sont ni des produc
teurs d’électricité ni de nouveaux entrants, en tenant compte de 
la part correspondante de la quantité annuelle totale pour 
l’ensemble de l’Union, déterminée conformément à l’article 9 
de ladite directive, et de la quantité correspondante d’émissions 
qui ne sont intégrées dans le système d’échange de l’Union qu’à 
partir de 2013.
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4. Si la Commission ne rejette pas l’inscription d’une instal
lation sur cette liste, y compris les quantités annuelles totales 
provisoires correspondantes de quotas d’émission alloués à titre 
gratuit à cette installation, l’État membre concerné procède à la 
détermination de la quantité annuelle finale de quotas d’émis
sion alloués à titre gratuit pour chaque année durant la période 
2013-2020, conformément à l’article 10, paragraphe 9, de la 
présente décision. 

5. Après avoir déterminé la quantité annuelle finale pour 
toutes les installations en place situées sur leur territoire, les 
États membres communiquent à la Commission la liste des 
quantités annuelles finales de quotas d’émission alloués à titre 
gratuit durant la période 2013-2020, établie conformément à 
l’article 10, paragraphe 9. 

Article 16 

Modification de l’exposition à un risque de fuite de 
carbone 

Dans les trois mois suivant l’adoption de la liste visée à 
l’article 10 bis, paragraphe 13, de la directive 2003/87/CE 
pour les années 2015 à 2020, ou suivant l’adoption de tout 
ajout à la liste établie par la décision 2010/2/UE pour les années 
2013 et 2014, chaque État membre révise la liste visée à 
l’article 15, paragraphe 1, de la présente décision, en indiquant 
clairement les modifications survenues dans l’exposition 
présumée des installations et sous-installations à un risque de 
fuite de carbone et, le cas échéant, la quantité annuelle provi
soire correspondante de quotas gratuits, et soumet cette liste à 
la Commission. 

CHAPITRE IV 

NOUVEAUX ENTRANTS ET FERMETURES 

Article 17 

Demande d’allocation à titre gratuit 

1. À la demande d’un nouvel entrant, les États membres 
déterminent, sur la base des règles en vigueur, la quantité de 
quotas à allouer à titre gratuit à l’installation une fois que celle- 
ci aura commencé à être exploitée normalement et que sa 
capacité installée initiale aura été déterminée. 

2. Les États membres n’acceptent que les demandes qui sont 
soumises à l’autorité compétente dans l’année suivant le début 
de l’exploitation normale de l’installation ou de la sous-installa
tion concernée. 

3. Les États membres divisent l’installation concernée en 
sous-installations, conformément à l’article 6 de la présente 
décision, et exigent de l’exploitant qu’il joigne à la demande 
visée au paragraphe 1 adressée à l’autorité compétente, séparé
ment pour chaque sous-installation, toutes les informations et 
données utiles concernant chacun des paramètres énumérés à 
l’annexe V. En cas de nécessité, les États membres peuvent 
demander à l’exploitant de leur communiquer des données 
plus détaillées. 

4. Pour les installations visées à l’article 3, point h), de la 
directive 2003/87/CE, à l’exception des installations qui ont fait 
l’objet d’une extension significative après le 30 juin 2011, les 

États membres exigent de l’exploitant qu’il détermine la capacité 
installée initiale de chaque sous-installation suivant la méthode 
indiquée à l’article 7, paragraphe 3, en utilisant comme réfé
rence la période continue de quatre-vingt-dix jours servant de 
base pour déterminer le début de l’exploitation normale. Les 
États membres approuvent la capacité installée initiale de 
chaque sous-installation avant de calculer l’allocation à octroyer 
à l’installation. 

5. Afin de garantir la fiabilité et l’exactitude des données 
communiquées, les États membres n’acceptent que les données 
soumises en vertu du présent article qui ont été reconnues 
satisfaisantes par un vérificateur, conformément aux exigences 
définies à l’article 8. 

Article 18 

Niveaux d’activité 

1. Dans le cas des installations visées à l’article 3, point h), de 
la directive 2003/87/CE, à l’exception des installations ayant fait 
l’objet d’une extension significative après le 30 juin 2011, les 
États membres déterminent les niveaux d’activité de chaque 
installation de la manière suivante: 

a) pour chaque produit pour lequel il a été défini un référentiel 
de produit figurant à l’annexe I, le niveau d’activité relatif au 
produit correspond à la capacité installée initiale de l’instal
lation concernée pour la fabrication de ce produit, multipliée 
par le coefficient d’utilisation de la capacité standard; 

b) le niveau d’activité relatif à la chaleur correspond à la capa
cité installée initiale pour l’importation de chaleur mesurable 
en provenance d’installations couvertes par le système de 
l’Union ou pour la production de chaleur mesurable, ou 
pour les deux à la fois, cette chaleur étant consommée 
dans les limites de l’installation pour la fabrication de 
produits, pour la production d’énergie mécanique autre que 
celle utilisée aux fins de la production d’électricité, pour le 
chauffage ou le refroidissement, à l’exclusion de la consom
mation aux fins de la production d’électricité, ou exportée 
vers une installation ou une autre entité non couverte par le 
système de l’Union, à l’exclusion de l’exportation aux fins de 
la production d’électricité, multipliée par le coefficient d’utili
sation de la capacité applicable; 

c) le niveau d’activité relatif aux combustibles correspond à la 
capacité installée initiale de l’installation concernée pour la 
consommation de combustibles utilisés pour la production 
de chaleur non mesurable consommée pour la fabrication de 
produits, pour la production d’énergie mécanique autre que 
celle utilisée aux fins de la production d’électricité, pour le 
chauffage ou le refroidissement, à l’exclusion de la consom
mation aux fins de la production d’électricité, y compris la 
mise en torchère pour des raisons de sécurité, multipliée par 
le coefficient d’utilisation de la capacité applicable; 

d) le niveau d’activité relatif aux émissions de procédé corres
pond à la capacité installée initiale de l’unité de procédé pour 
la production d’émissions de procédé, multipliée par le coef
ficient d’utilisation de la capacité applicable.
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2. Le coefficient d’utilisation de la capacité standard visé au 
paragraphe 1, point a), est déterminé et publié par la Commis
sion sur la base des données recueillies par les États membres 
conformément à l’article 7 de la présente décision. Pour chaque 
référentiel de produit figurant à l’annexe I, il correspond au 
quatre-vingtième percentile des coefficients annuels moyens 
d’utilisation de la capacité de toutes les installations fabriquant 
le produit concerné. Le coefficient d’utilisation annuel moyen de 
la capacité de chaque installation fabriquant le produit concerné 
correspond à la production annuelle moyenne durant la période 
2005-2008, divisée par la capacité installée initiale. 

Le coefficient d’utilisation de la capacité applicable visé au para
graphe 1, points b) à d), est déterminé par les États membres 
sur la base d’informations dûment étayées et vérifiées de 
manière indépendante concernant l’exploitation normale 
prévue de l’installation, sa maintenance, son cycle de production 
habituel, les techniques à haut rendement énergétique et l’utili
sation de la capacité typique du secteur concerné, par rapport 
aux données sectorielles spécifiques. 

Lorsqu’ils déterminent le coefficient d’utilisation de la capacité 
applicable visé au paragraphe 1, point d), conformément à la 
phrase précédente, les États membres tiennent également 
compte des informations dûment étayées et vérifiées de 
manière indépendante concernant l’intensité d’émissions des 
intrants et les technologies de réduction des gaz à effet de serre. 

3. Pour les installations qui ont fait l’objet d’une extension 
significative de capacité après le 30 juin 2011, les États 
membres ne déterminent les niveaux d’activité conformément 
au paragraphe 1 que pour la capacité ajoutée des sous-installa
tions concernées par l’extension significative de capacité. 

Pour les installations qui ont fait l’objet d’une réduction signi
ficative de capacité après le 30 juin 2011, les États membres ne 
déterminent les niveaux d’activité conformément au paragraphe 
1 que pour la capacité retirée des sous-installations concernées 
par la réduction significative de capacité. 

Article 19 

Allocation aux nouveaux entrants 

1. Aux fins de l’allocation de quotas d’émission aux 
nouveaux entrants, à l’exception de l’allocation aux installations 
visées à l’article 3, point h), troisième alinéa, de la directive 
2003/87/CE, les États membres calculent séparément pour 
chaque sous-installation le nombre annuel provisoire de 
quotas d’émission alloués à titre gratuit à compter du début 
de l’exploitation normale de l’installation, de la manière 
suivante: 

a) pour chaque sous-installation avec référentiel de produit, le 
nombre annuel provisoire de quotas d’émission alloués à 
titre gratuit pour une année donnée correspond à la valeur 
de ce référentiel de produit, multipliée par le niveau d’activité 
relatif au produit correspondant; 

b) pour chaque sous-installation avec référentiel de chaleur, le 
nombre annuel provisoire de quotas d’émission alloués à 
titre gratuit correspond à la valeur du référentiel de chaleur 
applicable à cette chaleur mesurable figurant à l’annexe I, 
multipliée par le niveau d’activité relatif à la chaleur; 

c) pour chaque sous-installation avec référentiel de combus
tibles, le nombre annuel provisoire de quotas d’émission 
alloués à titre gratuit correspond à la valeur du référentiel 
de combustibles figurant à l’annexe I, multipliée par le niveau 
d’activité relatif aux combustibles; 

d) pour chaque sous-installation avec émissions de procédé, le 
nombre annuel provisoire de quotas alloués à titre gratuit 
pour une année donnée correspond au niveau d’activité 
relatif au procédé, multiplié par 0,9700. 

L’article 10, paragraphes 4 à 6 et 8, et les articles 11, 12, 13 et 
14 de la présente décision s’appliquent mutatis mutandis aux 
fins du calcul du nombre annuel provisoire de quotas d’émis
sion alloués à titre gratuit. 

2. Pour les émissions du nouvel entrant vérifiées de manière 
indépendante qui ont été produites avant le début de l’exploi
tation normale, les quotas supplémentaires sont alloués sur la 
base des émissions historiques exprimées en tonnes équivalent 
dioxyde de carbone. 

3. La quantité annuelle totale provisoire de quotas d’émission 
alloués à titre gratuit correspond à la somme des nombres 
annuels provisoires de quotas d’émission alloués à titre gratuit 
à toutes les sous-installations, calculés conformément au para
graphe 1, et des quotas supplémentaires mentionnés au para
graphe 2. La deuxième phrase de l’article 10, paragraphe 7, 
s’applique. 

4. Les États membres notifient sans délai à la Commission la 
quantité annuelle totale provisoire de quotas d’émission alloués 
à titre gratuit. Les quotas d’émission de la réserve pour les 
nouveaux entrants créée en application de l’article 10 bis, para
graphe 7, de la directive 2003/87/CE sont alloués sur la base du 
principe «premier arrivé, premier servi», en tenant compte de la 
date de réception de cette notification. 

La Commission peut rejeter la quantité annuelle totale provi
soire de quotas d’émission alloués à titre gratuit à l’installation 
concernée. Si la Commission ne rejette pas cette quantité 
annuelle totale provisoire de quotas d’émission alloués à titre 
gratuit, l’État membre concerné détermine la quantité annuelle 
finale de quotas d’émission alloués à titre gratuit. 

5. La quantité annuelle finale de quotas d’émission alloués à 
titre gratuit correspond à la quantité annuelle totale provisoire 
de quotas d’émission alloués à titre gratuit à chaque installation, 
déterminée conformément au paragraphe 3 du présent article, 
ajustée chaque année au moyen du facteur de réduction linéaire 
visé à l’article 10 bis, paragraphe 7, de la directive 2003/87/CE, 
en utilisant comme référence la quantité annuelle totale provi
soire de quotas d’émission alloués à titre gratuit à l’installation 
concernée pour l’année 2013.
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6. Lorsque la moitié de la quantité de quotas réservée aux 
nouveaux entrants en application de l’article 10 bis, paragraphe 
7, de la directive 2003/87/CE, sans préjudice de la quantité de 
quotas disponibles conformément à l’article 10 bis, paragraphe 
8, de la même directive, a été délivrée à de nouveaux entrants 
ou doit l’être d’ici à 2020, la Commission examine l’opportunité 
de mettre en place un système de file d’attente afin de faire en 
sorte que l’accès à la réserve soit géré de manière équitable. 

Article 20 

Allocation à un nouvel entrant à la suite d’une extension 
significative de capacité 

1. Lorsqu’une installation a fait l’objet d’une extension signi
ficative de capacité après le 30 juin 2011, les États membres, à 
la demande de l’exploitant et sans préjudice de l’allocation à une 
installation en application de l’article 10, déterminent, suivant la 
méthode définie à l’article 19, le nombre de quotas d’émission à 
allouer à titre gratuit pour tenir compte de l’extension. 

2. Les États membres exigent de l’exploitant qu’il transmette, 
avec sa demande, des données démontrant que les critères 
retenus pour définir une extension significative de capacité 
sont remplis et qu’il communique, à l’appui d’une éventuelle 
décision d’allocation, les informations visées à l’article 17, para
graphe 3. En particulier, les États membres exigent de l’exploi
tant qu’il communique la capacité ajoutée et la capacité installée 
de la sous-installation après l’extension significative de capacité, 
reconnues satisfaisantes par un vérificateur, conformément aux 
exigences définies à l’article 8. Aux fins de l’évaluation des 
modifications significatives de capacité ultérieures, les États 
membres considèrent cette capacité installée de la sous-installa
tion après l’extension significative de capacité comme la capacité 
installée initiale de la sous-installation. 

Article 21 

Réduction significative de capacité 

1. Lorsqu’une installation a fait l’objet d’une réduction signi
ficative de capacité après le 30 juin 2011, les États membres 
déterminent la quantité de quotas à déduire du nombre de 
quotas à allouer à titre gratuit pour tenir compte de cette 
réduction. À cette fin, les États membres exigent de l’exploitant 
qu’il communique la capacité retirée et la capacité installée de la 
sous-installation après la réduction significative de capacité, 
reconnues satisfaisantes par un vérificateur, conformément aux 
exigences définies à l’article 8. Aux fins de l’évaluation des 
modifications significatives de capacité ultérieures, les États 
membres considèrent cette capacité installée de la sous-installa
tion après la réduction significative de capacité comme la capa
cité installée initiale de la sous-installation. 

2. Les États membres diminuent le nombre annuel provisoire 
de quotas d’émission alloués à titre gratuit à chaque sous-instal
lation du nombre annuel provisoire de quotas d’émission 
alloués à titre gratuit à la sous-installation concernée, calculé 
conformément à l’article 19, paragraphe 1, correspondant à la 
réduction significative de capacité en question. 

Les États membres déterminent ensuite la quantité annuelle 
totale provisoire pour l’installation concernée suivant la 
méthode appliquée pour déterminer la quantité annuelle totale 
provisoire avant la réduction significative de capacité et la quan
tité annuelle totale finale de quotas d’émission alloués à titre 
gratuit à l’installation concernée conformément à l’article 10, 
paragraphe 9. 

3. L’allocation à cette installation est ajustée en conséquence 
à compter de l’année suivant celle durant laquelle a eu lieu la 
réduction de capacité, ou à compter de 2013 si la réduction 
significative de capacité a eu lieu avant le 1 er janvier 2013. 

Article 22 

Cessation des activités d’une installation 

1. Une installation est réputée avoir cessé ses activités lorsque 
l’une quelconque des conditions suivantes est remplie: 

a) l’autorisation d’émettre des gaz à effet de serre, l’autorisation 
en vigueur conformément à la directive 2008/1/CE ou toute 
autre autorisation environnementale pertinente est arrivée à 
expiration; 

b) les autorisations visées au point a) ont été retirées; 

c) l’exploitation de l’installation est techniquement impossible; 

d) l’installation n’est pas en activité, mais l’a été précédemment, 
et la reprise des activités est techniquement impossible; 

e) l’installation n’est pas en activité, mais l’a été précédemment, 
et l’exploitant n’est pas en mesure d’établir que l’exploitation 
reprendra dans les six mois suivant la cessation des activités. 
Les États membres peuvent étendre cette période à dix-huit 
mois maximum si l’exploitant peut établir que l’installation 
n’est pas en mesure de reprendre ses activités dans les six 
mois en raison de circonstances exceptionnelles et imprévisi
bles que même le déploiement de toute la diligence requise 
n’aurait pas permis d’éviter et qui échappent au contrôle de 
l’exploitant de l’installation concernée, en raison notamment 
de circonstances telles que les catastrophes naturelles, les 
conflits armés, les menaces de conflit armé, les actes de 
terrorisme, les révolutions, les émeutes, les actes de sabotage 
ou les actes de vandalisme. 

2. Le paragraphe 1, point e), ne s’applique pas aux installa
tions qui sont des installations de réserve ou de secours et aux 
installations qui sont exploitées de manière saisonnière, lorsque 
toutes les conditions suivantes sont remplies: 

a) l’exploitant est titulaire d’une autorisation d’émettre des gaz à 
effet de serre et de toutes les autres autorisations pertinentes;
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b) il est techniquement possible de reprendre les activités sans 
apporter des modifications physiques à l’installation; 

c) l’installation fait l’objet d’une maintenance régulière. 

3. Lorsqu’une installation a cessé ses activités, l’État membre 
concerné ne lui délivre plus de quotas d’émission à compter de 
l’année suivant la cessation des activités. 

4. Les États membres peuvent suspendre la délivrance de 
quotas d’émission aux installations visées au paragraphe 1, 
point e), tant qu’il n’est pas établi qu’elles vont reprendre 
leurs activités. 

Article 23 

Cessation partielle des activités d’une installation 

1. Une installation est réputée avoir cessé partiellement ses 
activités lorsque, durant une année civile donnée, une de ses 
sous-installations contribuant pour au moins 30 % à la quantité 
annuelle finale de quotas d’émission alloués à titre gratuit à 
l’installation, ou donnant lieu à l’allocation de plus de 50 000 
quotas, réduit son niveau d’activité d’au moins 50 % par rapport 
au niveau d’activité utilisé pour calculer l’allocation de cette 
sous-installation conformément à l’article 9 ou, le cas échéant, 
à l’article 18 (ci-après «niveau d’activité initial»). 

2. L’allocation de quotas d’émission à une installation qui 
cesse partiellement ses activités est ajustée à compter de 
l’année suivant celle durant laquelle elle cesse partiellement ses 
activités, ou à partir de 2013, si la cessation partielle des acti
vités a eu lieu avant le 1 er janvier 2013, de la manière suivante: 

Si le niveau d’activité de la sous-installation visée au paragraphe 
1 est réduit de 50% à 75 % par rapport au niveau d’activité 
initial, la sous-installation ne reçoit que la moitié des quotas qui 
lui avaient été alloués initialement. 

Si le niveau d’activité de la sous-installation visée au paragraphe 
1 est réduit de 75 % à 90 % par rapport au niveau d’activité 
initial, la sous-installation ne reçoit que 25 % des quotas qui lui 
avaient été alloués initialement. 

Si le niveau d’activité de la sous-installation visée au paragraphe 
1 est réduit de 90 % ou plus par rapport au niveau d’activité 
initial, il ne lui est alloué aucun quota à titre gratuit. 

3. Si le niveau d’activité de la sous-installation visée au para
graphe 1 atteint un niveau correspondant à plus de 50 % du 
niveau d’activité initial, l’installation qui a cessé partiellement ses 
activités reçoit les quotas qui lui avaient été alloués initialement 
à compter de l’année suivant l’année civile durant laquelle le 
niveau d’activité a dépassé le seuil des 50 %. 

4. Si le niveau d’activité de la sous-installation visée au para
graphe 1 atteint un niveau correspondant à plus de 25 % du 
niveau d’activité initial, l’installation qui a cessé partiellement ses 
activités reçoit la moitié des quotas qui lui avaient été alloués 
initialement à compter de l’année suivant l’année civile durant 
laquelle le niveau d’activité a dépassé le seuil des 25 %. 

Article 24 

Modification de l’exploitation d’une installation 

1. Les États membres veillent à ce que l’exploitant commu
nique, au plus tard le 31 décembre de chaque année à l’autorité 
compétente, toutes les informations utiles concernant les modi
fications prévues ou effectives de la capacité, du niveau d’activité 
et de l’exploitation d’une installation. 

2. En cas de modification de la capacité, du niveau d’activité 
ou de l’exploitation d’une installation ayant une incidence sur 
son allocation de quotas d’émission, les États membres commu
niquent à la Commission, au moyen d’un modèle électronique 
fourni par celle-ci, toutes les informations utiles, y compris la 
quantité annuelle totale provisoire révisée de quotas d’émission 
alloués à titre gratuit à l’installation concernée, déterminée 
conformément à la présente décision, avant de déterminer la 
quantité annuelle totale finale de quotas d’émission alloués à 
titre gratuit. La Commission peut rejeter la quantité annuelle 
totale provisoire révisée de quotas d’émission alloués à titre 
gratuit à l’installation concernée. 

CHAPITRE V 

DISPOSITION FINALE 

Article 25 

Destinataires 

Les États membres sont destinataires de la présente décision. 

Fait à Bruxelles, le 27 avril 2011. 

Par la Commission 

Connie HEDEGAARD 
Membre de la Commission
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ANNEXE I 

RÉFÉRENTIELS DE PRODUITS 

1. Définition des référentiels de produits et des limites du système sans prise en compte de l’interchangeabilité 
combustibles/électricité 

Référentiel 
de produit Définition des produits inclus Définition des procédés et émissions inclus 

(limites du système) 

Exposition au 
risque de fuite 

de carbone 
conformément à 

la décision 
2010/2/UE pour 
les années 2013 

et 2014 

Valeur du 
référentiel 

(quotas/tonne) 

Coke Coke de four (obtenu par coké
faction de charbon à coke à 
haute température) ou coke de 
gaz (sous-produit des usines à 
gaz) exprimés en tonnes de 
coke sec. Le coke de lignite 
n’est pas visé par ce référentiel 
de produit. 

Sont inclus tous les procédés directement 
ou indirectement liés aux unités de 
procédé: four à coke, brûlage du 
H 2 S/NH 3 , préchauffage de la pâte à 
coke (dégel), extracteur de gaz de coke, 
unité de désulfuration, unité de distilla
tion, centrale à vapeur, régulation de la 
pression dans les batteries, traitement 
biologique des eaux, divers chauffages 
de sous-produits et séparateur d’hydro
gène. L’épuration du gaz de coke est 
incluse. 

oui 0,286 

Minerai 
aggloméré 

Produit ferreux aggloméré 
contenant des fines de minerai 
de fer, des fondants et des 
matériaux recyclés ferreux, 
possédant les caractéristiques 
chimiques et physiques requises 
pour fournir le fer et les 
fondants nécessaires aux 
procédés de réduction de 
minerai de fer, telles que le 
degré de basicité, la résistance 
mécanique et la perméabilité. 

Sont inclus tous les procédés directement 
ou indirectement liés aux unités de 
procédé: chaîne d’agglomération, allu
mage, unités de préparation de la 
charge d’alimentation, unité de criblage 
à chaud, unité de refroidissement de 
l’aggloméré, unité de criblage à froid et 
unité de production de vapeur. 

oui 0,171 

Fonte 
liquide 

Fer liquide saturé en carbone, 
destiné à une utilisation ulté
rieure. 

Sont inclus tous les procédés directement 
ou indirectement liés aux unités de 
procédé: haut-fourneau, installations de 
traitement du métal liquide, soufflantes 
de hauts-fourneaux, production de vent 
chaud pour haut-fourneau (cowper), 
convertisseur à oxygène, unités de métal
lurgie secondaire, traitement sous vide de 
l’acier, installations de coulée continue (y 
compris l’oxycoupage), installations de 
traitement du laitier, préparation des 
matières premières, installation de traite
ment des gaz de haut-fourneau, installa
tions de dépoussiérage, préchauffage des 
ferrailles, installations de séchage de 
charbon pour l’injection de charbon 
pulvérisé, installations de préchauffage 
des poches, installations de préchauffage 
des lingotières, production d’air 
comprimé, installation de traitement des 
poussières (agglomération), installation 
de traitement des boues (agglomération), 
installation d’injection de vapeur au haut- 
fourneau, unités de production de 
vapeur, unités de refroidissement des 
gaz de convertisseur à l’oxygène et 
autres. 

oui 1,328

FR 17.5.2011 Journal officiel de l’Union européenne L 130/19



Référentiel 
de produit Définition des produits inclus Définition des procédés et émissions inclus 

(limites du système) 

Exposition au 
risque de fuite 

de carbone 
conformément à 

la décision 
2010/2/UE pour 
les années 2013 

et 2014 

Valeur du 
référentiel 

(quotas/tonne) 

Anode 
précuite 

Anodes utilisées dans l’électro
lyse de l’aluminium, constituées 
de coke de pétrole, de brai et le 
plus souvent d’anodes recyclées, 
qui sont mises en forme spéci
fiquement pour une installation 
d’électrolyse définie, puis cuites 
dans des fours de cuisson 
d’anodes à une température de 
1 150 °C environ. 

Sont inclus tous les procédés directement 
ou indirectement liés à la production 
d’anodes précuites. 

oui 0,324 

Aluminium Aluminium liquide ni mis en 
forme ni allié obtenu par élec
trolyse. 

Sont inclus tous les procédés directement 
ou indirectement liés à la phase de 
production: électrolyse. 

oui 1,514 

Clinker de 
ciment gris 

Clinker de ciment gris exprimé 
sous forme de quantité totale 
de clinker produite. 

Sont inclus tous les procédés directement 
ou indirectement liés à la production de 
clinker de ciment gris. 

oui 0,766 

Clinker de 
ciment 
blanc 

Clinker de ciment blanc utilisé 
comme liant principal dans la 
formule de matériaux tels que 
les mastics de jointoiement, les 
adhésifs pour carrelages, les 
matériaux isolants, les mortiers 
d’ancrage, les mortiers de sols 
industriels, le plâtre prêt à 
l’emploi, les mortiers de répara
tion et les enduits hydrofuges 
dont les teneurs moyennes en 
Fe 2 O 3 , en Cr 2 O 3 et en Mn 2 O 3 
n’excèdent pas respectivement 
0,4 %, 0,003 % et 0,03 % en 
poids. 

Sont inclus tous les procédés directement 
ou indirectement liés à la production de 
clinker de ciment blanc. 

oui 0,987 

Chaux Chaux vive: oxyde de calcium 
(CaO) obtenu par décarbonata
tion du calcaire (CaCO 3 ), 
exprimé sous forme de chaux 
«pure standard», ayant une 
teneur en CaO libre de 
94,5 %. La chaux produite et 
consommée dans la même 
installation et utilisée dans des 
procédés d’épuration n’est pas 
visée par ce référentiel de 
produit. 

Sont inclus tous les procédés directement 
ou indirectement liés à la production de 
chaux. 

oui 0,954
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Référentiel 
de produit Définition des produits inclus Définition des procédés et émissions inclus 

(limites du système) 

Exposition au 
risque de fuite 

de carbone 
conformément à 

la décision 
2010/2/UE pour 
les années 2013 

et 2014 

Valeur du 
référentiel 

(quotas/tonne) 

Dolomie Dolomie ou dolomite calcinée 
sous forme de mélange 
d’oxydes de calcium et de 
magnésium, obtenue par décar
bonatation de la dolomite 
(CaCO 3 .MgCO 3 ) et dont la 
teneur résiduelle en CO 2 
excède 0,25 %, la teneur en 
MgO libre est comprise entre 
25 et 40 % et la densité en 
vrac du produit commercialisé 
est inférieure à 3,05 g/cm 3 . 
La dolomie est exprimée en 
«dolomie pure standard» ayant 
une teneur en CaO libre de 
57,4 % et en MgO libre de 
38,0 %. 

Sont inclus tous les procédés directement 
ou indirectement liés à la production de 
dolomie. 

oui 1,072 

Dolomie 
frittée 

Mélange d’oxydes de calcium et 
de magnésium utilisé unique
ment dans la production de 
briques réfractaires et autres 
matériaux réfractaires et dont 
la densité en vrac minimale 
est de 3,05 g/cm 3 . 

Sont inclus tous les procédés directement 
ou indirectement liés à la production de 
dolomie frittée. 

oui 1,449 

Verre flotté 
(«float») 

Verre flotté («float») et verre 
douci ou poli (en tonnes de 
verre sortant de l’arche de 
recuisson). 

Sont inclus tous les procédés directement 
ou indirectement liés aux phases de 
production: four, affinage, avant-bassin, 
bassin et arche de recuisson. 

oui 0,453 

Bouteilles 
et pots en 
verre non 
coloré 

Bouteilles et pots en verre non 
coloré d’une contenance nomi
nale < 2,5 litres pour produits 
alimentaires et boissons 
(à l’exception des bouteilles 
recouvertes de cuir ou de cuir 
reconstitué et des biberons), 
exceptés les produits en verre 
extra-blanc dont la teneur en 
oxyde de fer, exprimée en pour
centage massique de Fe 2 O 3 , est 
inférieure à 0,03 %, et dont les 
coordonnées colorimétriques 
L*, a* et b* sont respectivement 
comprises entre 100 et 87, 
entre 0 et – 5 et entre 0 et 3 
(selon l’espace CIELAB prôné 
par la Commission internatio
nale de l’éclairage), exprimés 
en tonnes de produit condi
tionné. 

Sont inclus tous les procédés directement 
ou indirectement liés aux phases de 
production: manutention des matériaux, 
fusion, formage, traitements en aval, 
emballage et procédés auxiliaires. 

oui 0,382
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Référentiel 
de produit Définition des produits inclus Définition des procédés et émissions inclus 

(limites du système) 

Exposition au 
risque de fuite 

de carbone 
conformément à 

la décision 
2010/2/UE pour 
les années 2013 

et 2014 

Valeur du 
référentiel 

(quotas/tonne) 

Bouteilles 
et pots en 
verre 
coloré 

Bouteilles et pots en verre 
coloré d’une contenance nomi
nale < 2,5 litres, pour produits 
alimentaires et boissons 
(à l’exception des bouteilles 
recouvertes de cuir ou de cuir 
reconstitué et des biberons), 
exprimés en tonnes de produit 
conditionné. 

Sont inclus tous les procédés directement 
ou indirectement liés aux phases de 
production: manutention des matériaux, 
fusion, formage, traitements en aval, 
conditionnement et procédés auxiliaires. 

oui 0,306 

Produits de 
fibre de 
verre en 
filament 
continu 

Verre fondu destiné à la 
production de produits de 
fibre de verre en filament 
continu, à savoir les fils 
coupés, les stratifils, les fils, les 
verrannes et les mats (exprimé 
en tonnes de verre fondu 
sortant des avant-corps). 
Ne sont pas inclus les produits 
en laine minérale pour l’isola
tion thermique, l’isolation 
phonique et la résistance au 
feu. 

Sont inclus tous les procédés directement 
ou indirectement liés aux procédés de 
production: fusion du verre dans les 
fours et affinage du verre dans les 
avant-corps. Ne sont pas inclus dans ce 
référentiel de produit les procédés en aval 
destinés à transformer les fibres en 
produits commercialisables. 

oui 0,406 

Briques de 
parement 

Briques de parement d’une 
densité > 1 000 kg/m 3 , desti
nées à la maçonnerie, sur la 
base de la norme EN 771-1, 
exceptées les briques de 
pavage, les briques de clinker 
et les briques de parement 
«bleu fumé». 

Sont inclus tous les procédés directement 
ou indirectement liés aux procédés de 
production: préparation des matières 
premières, mélange des composants, 
mise en forme des produits, séchage 
des produits, cuisson des produits, fini
tion des produits et épuration des gaz de 
combustion. 

non 0,139 

Briques de 
pavage 

Briques en terre cuite destinées 
au pavage conformément à la 
norme EN 1344. 

Sont inclus tous les procédés directement 
ou indirectement liés aux procédés de 
production: préparation des matières 
premières, mélange des composants, 
mise en forme des produits, séchage 
des produits, cuisson des produits, fini
tion des produits et épuration des gaz de 
combustion. 

non 0,192 

Tuiles Tuiles en terre cuite telles que 
définies dans la norme EN 
1304:2005, excepté les tuiles 
«bleu fumé» et les accessoires. 

Sont inclus tous les procédés directement 
ou indirectement liés aux procédés de 
production: préparation des matières 
premières, mélange des composants, 
mise en forme des produits, séchage 
des produits, cuisson des produits, fini
tion des produits et épuration des gaz de 
combustion. 

non 0,144
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Référentiel 
de produit Définition des produits inclus Définition des procédés et émissions inclus 

(limites du système) 

Exposition au 
risque de fuite 

de carbone 
conformément à 

la décision 
2010/2/UE pour 
les années 2013 

et 2014 

Valeur du 
référentiel 

(quotas/tonne) 

Poudre 
atomisée 

Poudre atomisée destinée à la 
production de carreaux de revê
tement mural et de sol pressés 
à sec, en tonnes de poudre 
produite. 

Sont inclus tous les procédés directement 
ou indirectement liés à la production de 
poudre atomisée. 

oui 0,076 

Plâtre Plâtres constitués de gypse 
calciné ou de sulfate de 
calcium (y compris pour utilisa
tion dans la construction, 
l’apprêt des tissus ou du 
papier, la dentisterie et l’assai
nissement des terres), en 
tonnes d’hémihydrate de 
sulfate de calcium («plâtre de 
Paris»). 
Le plâtre Alpha n’est pas visé 
par ce référentiel de produit. 

Sont inclus tous les procédés directement 
ou indirectement liés aux phases de 
production: broyage, séchage et calcina
tion. 

non 0,048 

Gypse 
secondaire 
sec 

Gypse secondaire sec (gypse 
synthétique, qui est un sous- 
produit recyclé de l’industrie 
électrique, ou matériaux recy
clés provenant des déchets de 
construction et de la démoli
tion), exprimé en tonnes de 
produit. 

Sont inclus tous les procédés directement 
ou indirectement liés au séchage de 
gypse secondaire. 

non 0,017 

Pâte kraft 
fibres 
courtes 

La pâte kraft fibres courtes est 
une pâte de bois produite par le 
procédé chimique au sulfate, 
dans lequel une liqueur de 
cuisson est utilisée, caractérisée 
par une longueur de fibres 
comprise entre 1 et 1,5 mm, 
et principalement utilisée pour 
les produits qui requièrent un 
lissé et un bouffant spécifiques, 
tels que le papier dit «tissue» 
et le papier d’impression, 
exprimée sous forme de 
production commercialisable 
nette, en tonnes sèches à l’air. 

Sont inclus tous les procédés qui font 
partie du procédé de production de 
pâte à papier [en particulier l’usine de 
pâte à papier, la chaudière de récupéra
tion, la section de séchage de la pâte et le 
four à chaux ainsi que les unités de 
conversion d’énergie associées (chaudière/ 
cogénération)]. Ne sont pas incluses les 
autres activités exercées sur site qui ne 
font pas partie de ce procédé, telles que 
les activités de sciage, les activités de 
travail du bois, la fabrication de produits 
chimiques destinés à la vente, le traite
ment des déchets [traitement des 
déchets sur site plutôt que hors site 
(séchage, agglomération, incinération, 
mise en décharge)], la production de 
carbonate de calcium précipité, le traite
ment des gaz odorants et le chauffage 
urbain. 

oui 0,12
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Référentiel 
de produit Définition des produits inclus Définition des procédés et émissions inclus 

(limites du système) 

Exposition au 
risque de fuite 

de carbone 
conformément à 

la décision 
2010/2/UE pour 
les années 2013 

et 2014 

Valeur du 
référentiel 

(quotas/tonne) 

Pâte kraft 
fibres 
longues 

La pâte kraft fibres longues est 
une pâte de bois produite par le 
procédé chimique au sulfate, 
dans lequel une liqueur de 
cuisson est utilisée, caractérisée 
par une longueur de fibres 
comprise entre 3 et 3,5 mm, 
et principalement utilisée pour 
les produits qui doivent satis
faire à des exigences de résis
tance, tels que le papier 
d’emballage, exprimée sous 
forme de production commer
cialisable nette, en tonnes 
sèches à l’air. 

Sont inclus tous les procédés qui font 
partie du procédé de production de 
pâte à papier [en particulier l’usine de 
pâte à papier, la chaudière de récupéra
tion, la section de séchage de la pâte et le 
four à chaux ainsi que les unités de 
conversion d’énergie associées (chaudière/ 
cogénération)]. Ne sont pas incluses les 
autres activités exercées sur site qui ne 
font pas partie de ce procédé, telles que 
les activités de sciage, les activités de 
travail du bois, la fabrication de produits 
chimiques destinés à la vente, le traite
ment des déchets [traitement des 
déchets sur site plutôt que hors site 
(séchage, agglomération, incinération, 
mise en décharge)], la production de 
carbonate de calcium précipité, le traite
ment des gaz odorants et le chauffage 
urbain. 

oui 0,06 

Pâte au 
bisulfite, 
pâte ther
moméca
nique et 
pâte méca
nique 

Pâte au bisulfite produite par 
un procédé de fabrication de 
pâte à papier spécifique, par 
exemple de la pâte à papier 
produite par cuisson de 
copeaux de bois dans un réci
pient sous pression et en 
présence de liqueur de bisulfite, 
exprimée sous forme de 
production commercialisable 
nette, en tonnes sèches à l’air. 
La pâte au bisulfite peut être 
blanchie ou non. 
Types de pâte mécanique: PTM 
(pâte thermomécanique) et pâte 
mécanique de défibreur, sous 
forme de production commer
cialisable nette, en tonnes 
sèches à l’air. La pâte méca
nique peut être blanchie ou 
non. 
Ne sont pas incluses dans cette 
catégorie les sous-catégories: 
pâte mi-chimique, pâte 
chimico-thermo-mécanique 
(PCTM) et pâte à dissoudre. 

Sont inclus tous les procédés qui font 
partie du procédé de production de 
pâte à papier [en particulier l’usine de 
pâte à papier, la chaudière de récupéra
tion, la section de séchage de la pâte et le 
four à chaux ainsi que les unités de 
conversion d’énergie associées (chaudière/ 
cogénération)]. Ne sont pas incluses les 
autres activités exercées sur site qui ne 
font pas partie de ce procédé, telles que 
les activités de sciage, les activités de 
travail du bois, la fabrication de produits 
chimiques destinés à la vente, le traite
ment des déchets [traitement des 
déchets sur site plutôt que hors site 
(séchage, agglomération, incinération, 
mise en décharge)], la production de 
carbonate de calcium précipité, le traite
ment des gaz odorants et le chauffage 
urbain. 

oui 0,02 

Pâte à 
partir de 
papier 
recyclé 

Pâtes de fibres obtenues à partir 
de papier ou de carton recyclés 
(déchets et rebuts) ou d’autres 
matières fibreuses cellulosiques, 
exprimées sous forme de 
production commercialisable 
nette, en tonnes sèches à l’air. 

Sont inclus tous les procédés qui font 
partie de la production de pâte à partir 
de papier recyclé ainsi que les unités de 
conversion d’énergie associées (chaudière/ 
cogénération). Ne sont pas incluses les 
autres activités exercées sur site qui ne 
font pas partie de ce procédé, telles que 
les activités de sciage, les activités de 
travail du bois, la fabrication de produits 
chimiques destinés à la vente, le traite
ment des déchets [traitement des 
déchets sur site plutôt que hors site 
(séchage, agglomération, incinération, 
mise en décharge)], la production de 
carbonate de calcium précipité, le traite
ment des gaz odorants et le chauffage 
urbain. 

oui 0,039
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Référentiel 
de produit Définition des produits inclus Définition des procédés et émissions inclus 

(limites du système) 

Exposition au 
risque de fuite 

de carbone 
conformément à 

la décision 
2010/2/UE pour 
les années 2013 

et 2014 

Valeur du 
référentiel 

(quotas/tonne) 

Papier 
journal 

Type de papier spécifique (en 
rouleaux ou en feuilles), 
exprimé sous forme de produc
tion commercialisable nette, en 
tonnes sèches à l’air, destiné à 
l’impression de journaux, 
produit à partir de pâtes méca
niques de défibreur et/ou de 
pâtes mécaniques, de fibres 
recyclées ou d’une combinaison 
des deux dans des proportions 
quelconques. Les grammages 
sont en général compris entre 
40 et 52 g/m 2 , mais peuvent 
aussi atteindre 65 g/m 2 . Le 
papier journal est apprêté ou 
légèrement calandré, blanc ou 
légèrement coloré, et utilisé en 
bobines pour la typographie, 
l’impression offset ou la flexo
graphie. 

Sont inclus tous les procédés qui font 
partie du procédé de production de 
papier [en particulier la machine à 
papier et à carton et les unités de conver
sion d’énergie associées (chaudière/cogé
nération) et l’utilisation directe de 
combustible dans les procédés]. Ne sont 
pas incluses les autres activités exercées 
sur site qui ne font pas partie de ce 
procédé, telles que les activités de 
sciage, les activités de travail du bois, la 
fabrication de produits chimiques 
destinés à la vente, le traitement des 
déchets [traitement des déchets sur site 
plutôt que hors site (séchage, aggloméra
tion, incinération, mise en décharge)], la 
production de carbonate de calcium 
précipité, le traitement des gaz odorants 
et le chauffage urbain. 

oui 0,298 

Papier fin 
non 
couché 

Papier fin non couché, englo
bant le papier non couché à 
base de pâte mécanique et le 
papier non couché dit «sans 
bois», exprimé sous forme de 
production commercialisable 
nette, en tonnes sèches à l’air: 
1. Papiers non couchés dits 

«sans bois», utilisables pour 
l’impression ou d’autres 
applications graphiques, 
dont la composition fibreuse 
est variable, mais principale
ment constitués de pâtes de 
fibres vierges, qui sont fabri
qués avec des niveaux de 
charge minérale différents 
et font l’objet de traitements 
de finition variés. Ce type de 
papier inclut la plupart des 
papiers de bureau, tels que 
les formulaires commerciaux 
et le papier à reprographier, 
le papier à usage informa
tique, le papier à lettres et 
le papier pour livres. 

2. Les papiers non couchés 
avec bois recouvrent les 
types de papier spécifiques 
fabriqués avec de la pâte 
mécanique, utilisés pour 
l’emballage ou des usages 
graphiques/magazines. 

Sont inclus tous les procédés qui font 
partie du procédé de production de 
papier (en particulier la machine à 
papier et à carton et les unités de conver
sion d’énergie associées (chaudière/cogé
nération) et l’utilisation directe de 
combustible dans les procédés). Ne sont 
pas incluses les autres activités exercées 
sur site qui ne font pas partie de ce 
procédé, telles que les activités de 
sciage, les activités de travail du bois, la 
fabrication de produits chimiques 
destinés à la vente, le traitement des 
déchets (traitement des déchets sur site 
plutôt que hors site (séchage, aggloméra
tion, incinération, mise en décharge)], la 
production de carbonate de calcium 
précipité, le traitement des gaz odorants 
et le chauffage urbain. 

oui 0,318 

Papier fin 
couché 

Papier fin couché, englobant le 
papier couché à base de pâte 
mécanique et le papier couché 
dit «sans bois», exprimé sous 
forme de production commer
cialisable nette, en tonnes 
sèches à l’air: 
1. Papiers couchés dits «sans 

bois», composés de fibres 
obtenues principalement 
par un procédé chimique 

Sont inclus tous les procédés qui font 
partie du procédé de production de 
papier (en particulier la machine à 
papier et à carton et les unités de conver
sion d’énergie associées (chaudière/cogé
nération) et l’utilisation directe de 
combustible dans les procédés). Ne sont 
pas incluses les autres activités exercées 
sur site qui ne font pas partie de ce 
procédé, telles que les activités de 
sciage, les activités de travail du bois, la 

oui 0,318
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Référentiel 
de produit Définition des produits inclus Définition des procédés et émissions inclus 

(limites du système) 

Exposition au 
risque de fuite 

de carbone 
conformément à 

la décision 
2010/2/UE pour 
les années 2013 

et 2014 

Valeur du 
référentiel 

(quotas/tonne) 

de fabrication de la pâte, 
soumis à un procédé de 
couchage pour différentes 
applications et également 
désignés par l’expression 
«coated woodfree». Cette 
catégorie recouvre essentiel
lement les papiers pour 
publications. 

2. Papiers couchés fabriqués à 
partir d’une pâte mécanique, 
utilisés dans des usages 
graphiques/magazines. Cette 
catégorie est également dési
gnée par l’expression «papier 
couché pâte de meule». 

fabrication de produits chimiques 
destinés à la vente, le traitement des 
déchets (traitement des déchets sur site 
plutôt que hors site (séchage, aggloméra
tion, incinération, mise en décharge)], la 
production de carbonate de calcium 
précipité, le traitement des gaz odorants 
et le chauffage urbain. 

«Tissue» Les papiers dits «tissues», 
exprimés sous forme de 
production commercialisable 
nette de bobine mère, recou
vrent une large gamme de 
papiers d’hygiène destinés à 
être utilisés par les ménages 
ou dans des locaux commer
ciaux et industriels, par 
exemple le papier de toilette, 
les papiers à démaquiller, les 
essuie-tout, les essuie-mains et 
les papiers d’essuyage indus
triels, la fabrication des 
couches pour bébés, des 
serviettes hygiéniques etc. - les 
papiers dits «tissues» qui ont été 
soumis au procédé de séchage 
par soufflage traversant (TAD) 
ne font pas partie de cette caté
gorie. 

Sont inclus tous les procédés qui font 
partie du procédé de production de 
papier (en particulier la machine à 
papier et à carton et les unités de conver
sion d’énergie associées (chaudière/cogé
nération) et l’utilisation directe de 
combustible dans les procédés). Ne sont 
pas incluses les autres activités exercées 
sur site qui ne font pas partie de ce 
procédé, telles que les activités de 
sciage, les activités de travail du bois, la 
fabrication de produits chimiques 
destinés à la vente, le traitement des 
déchets (traitement des déchets sur site 
plutôt que hors site (séchage, aggloméra
tion, incinération, mise en décharge)], la 
production de carbonate de calcium 
précipité, le traitement des gaz odorants 
et le chauffage urbain. La transformation 
de bobines mères en produits finis n’est 
pas visée par ce référentiel de produit. 

oui 0,334 

«Testliner» 
et papier 
pour 
cannelure 

«Testliner» et papier pour 
cannelure, exprimés sous 
forme de production commer
cialisable nette, en tonnes 
sèches à l’air: 
1. Le «Testliner» recouvre les 

types de carton qui satisfont 
à des essais spécifiques 
adoptés par l’industrie de 
l’emballage et peuvent être 
utilisés comme couverture 
extérieure pour le carton 
ondulé, qui sert à fabriquer 
les emballages de transport. 
Il est constitué principale
ment de fibres obtenues à 
partir de fibres recyclées. 

2. Le papier pour cannelure 
désigne le papier utilisé 
pour la partie centrale 
cannelée des emballages de 
transport et est revêtu d’un 
papier pour couverture 
(«testliner»/«kraftliner») sur 
les deux faces. Le papier 
pour cannelure englobe 
principalement les papiers 

Sont inclus tous les procédés qui font 
partie du procédé de production de 
papier (en particulier la machine à 
papier et à carton et les unités de conver
sion d’énergie associées (chaudière/cogé
nération) et l’utilisation directe de 
combustible dans les procédés). Ne sont 
pas incluses les autres activités exercées 
sur site qui ne font pas partie de ce 
procédé, telles que les activités de 
sciage, les activités de travail du bois, la 
fabrication de produits chimiques 
destinés à la vente, le traitement des 
déchets (traitement des déchets sur site 
plutôt que hors site (séchage, aggloméra
tion, incinération, mise en décharge)], la 
production de carbonate de calcium 
précipité, le traitement des gaz odorants 
et le chauffage urbain. 

oui 0,248
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Référentiel 
de produit Définition des produits inclus Définition des procédés et émissions inclus 

(limites du système) 

Exposition au 
risque de fuite 

de carbone 
conformément à 

la décision 
2010/2/UE pour 
les années 2013 

et 2014 

Valeur du 
référentiel 

(quotas/tonne) 

composés de fibre recyclée, 
mais cette catégorie contient 
également le papier fabriqué 
avec de la pâte chimique et 
de la pâte mi-chimique. 

Carton 
non 
couché 

Ce référentiel englobe un large 
éventail de produits non 
couchés (exprimés sous forme 
de production commercialisable 
nette, en tonnes sèches à l’air), 
pouvant comporter une seule 
couche ou être multicouches. 
Le carton non couché est prin
cipalement utilisé dans les 
applications d’emballage pour 
lesquelles la résistance et la rigi
dité sont les principales caracté
ristiques requises, tandis que les 
aspects commerciaux, tels que 
la fonction de support d’infor
mation, sont secondaires. Le 
carton est constitué de fibres 
vierges et/ou recyclées et 
possède de bonnes caractéris
tiques de pliage, est rigide et 
se prête au rainage. Il est prin
cipalement utilisé dans la fabri
cation de boîtes en carton desti
nées à contenir des produits de 
consommation, tels que les 
aliments surgelés ou congelés 
et les produits cosmétiques, et 
de récipients destinés à contenir 
des liquides; Il est également 
désigné par les expressions 
«carton pour boîtes pliantes», 
«carton pour boîtes», «carton 
plat», «carton pour tubes». 

Sont inclus tous les procédés qui font 
partie du procédé de production de 
papier (en particulier la machine à 
papier et à carton et les unités de conver
sion d’énergie associées (chaudière/cogé
nération) et l’utilisation directe de 
combustible dans les procédés). Ne sont 
pas incluses les autres activités exercées 
sur site qui ne font pas partie de ce 
procédé, telles que les activités de 
sciage, les activités de travail du bois, la 
fabrication de produits chimiques 
destinés à la vente, le traitement des 
déchets (traitement des déchets sur site 
plutôt que hors site (séchage, aggloméra
tion, incinération, mise en décharge)], la 
production de carbonate de calcium 
précipité, le traitement des gaz odorants 
et le chauffage urbain. 

oui 0,237 

Ce référentiel englobe un large 
éventail de produits couchés 
(exprimés sous forme de 
production commercialisable 
nette, en tonnes sèches à l’air), 
pouvant comporter une seule 
couche ou être multicouches. 
Le carton couché est principale
ment utilisé pour des applica
tions commerciales qui doivent 
véhiculer des informations 
commerciales imprimées sur 
l’emballage jusqu’au rayonnage 
du magasin, dans des applica
tions telles que les denrées 
alimentaires, les produits phar
maceutiques, les cosmétiques et 
autres. Le carton plat est 
constitué de fibres vierges 
et/ou recyclées et possède de 
bonnes caractéristiques de 
pliage, est rigide et se prête au 
rainage. Il est principalement 
utilisé dans la fabrication de 
boîtes en carton destinées à 
contenir des produits de 
consommation, tels que les 

Sont inclus tous les procédés qui font 
partie du procédé de production de 
papier (en particulier la machine à 
papier et à carton et les unités de conver
sion d’énergie associées (chaudière/cogé
nération) et l’utilisation directe de 
combustible dans les procédés). Ne sont 
pas incluses les autres activités exercées 
sur site qui ne font pas partie de ce 
procédé, telles que les activités de 
sciage, les activités de travail du bois, la 
fabrication de produits chimiques 
destinés à la vente, le traitement des 
déchets (traitement des déchets sur site 
plutôt que hors site (séchage, aggloméra
tion, incinération, mise en décharge)], la 
production de carbonate de calcium 
précipité, le traitement des gaz odorants 
et le chauffage urbain. 

oui 0,273
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Référentiel 
de produit Définition des produits inclus Définition des procédés et émissions inclus 

(limites du système) 

Exposition au 
risque de fuite 

de carbone 
conformément à 

la décision 
2010/2/UE pour 
les années 2013 

et 2014 

Valeur du 
référentiel 

(quotas/tonne) 

aliments surgelés ou congelés et 
les produits cosmétiques, et de 
récipients destinés à contenir 
des liquides; Il est également 
désigné par les expressions 
«carton pour boîtes pliantes», 
«carton pour boîtes», «carton 
plat», «carton pour tubes». 

Acide 
nitrique 

Acide nitrique (HNO 3 ), à enre
gistrer en tonnes de HNO 3 
(100 %). 

Sont inclus tous les procédés directement 
ou indirectement liés à la production du 
produit auquel se rapporte le référentiel 
ainsi que le procédé d’élimination du 
N 2 O, excepté la production d’ammoniac. 

oui 0,302 

Acide 
adipique 

Acide adipique, à enregistrer en 
tonnes d’acide adipique purifié 
sec, stocké en silos ou condi
tionné en sacs, le cas échéant 
dans des sacs de grande dimen
sion (big bag). 

Sont inclus tous les procédés directement 
ou indirectement liés à la production du 
produit auquel se rapporte le référentiel 
ainsi que le procédé d’élimination du 
N 2 O, excepté la production d’ammoniac. 

oui 2,79 

Chlorure 
de vinyle 
monomère 
(CVM) 

Chlorure de vinyle (chloroéthy
lène). 

Sont inclus tous les procédés directement 
ou indirectement liés aux phases de 
production: chloration directe, oxychlora
tion et craquage de dichloréthane en 
chlorure de vinyle monomère. 

oui 0,204 

Phénol/ 
acétone 

Somme du phénol, de l’acétone 
et du sous-produit alpha- 
méthylstyrène, exprimée sous 
forme de production totale. 

Sont inclus tous les procédés directement 
ou indirectement liés à la production de 
phénol et d’acétone, en particulier: 
compression d’air, oxydation du 
cumène, récupération du cumène dans 
les effluents gazeux d’oxydation, concen
tration et scission, fractionnement et 
purification du produit, craquage des 
goudrons, récupération et purification 
d’acétophénone, récupération d’alpha- 
méthylstyrène pour la vente, hydrogéna
tion d’alpha-méthylstyrène pour recy
clage (à l’intérieur des limites du 
système), épuration des effluents aqueux 
initiaux (première colonne de lavage des 
effluents aqueux), production d’eau de 
refroidissement (p. ex. colonnes de refroi
dissement), utilisation de l’eau de refroi
dissement (pompes de circulation), 
torchères et incinérateurs (même s’ils 
sont physiquement situés hors des 
limites du système) ainsi que toute 
consommation de combustible d’appoint. 

oui 0,266 

PVC en 
suspension 

Polychlorure de vinyle; non 
mélangé avec d’autres subs
tances, constitué de particules 
dont le diamètre moyen est 
compris entre 50 et 200 μm. 

Sont inclus tous les procédés directement 
ou indirectement liés à la production de 
PVC en suspension (S-PVC), excepté la 
production de chlorure de vinyle mono
mère. 

oui 0,085 

PVC en 
émulsion 
(E-PVC) 

Polychlorure de vinyle; non 
mélangé avec d’autres subs
tances, constitué de particules 
dont le diamètre moyen est 
compris entre 0,1 et 3 μm. 

Sont inclus tous les procédés directement 
ou indirectement liés à la production de 
PVC en émulsion (E-PVC), excepté la 
production de chlorure de vinyle mono
mère. 

oui 0,238
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Référentiel 
de produit Définition des produits inclus Définition des procédés et émissions inclus 

(limites du système) 

Exposition au 
risque de fuite 

de carbone 
conformément à 

la décision 
2010/2/UE pour 
les années 2013 

et 2014 

Valeur du 
référentiel 

(quotas/tonne) 

Carbonate 
de soude 

Carbonate de disodium, 
exprimé sous forme de produc
tion totale brute, à l’exception 
du carbonate de soude dense 
obtenu comme sous-produit 
dans un réseau de production 
de caprolactame. 

Sont inclus tous les procédés directement 
ou indirectement liés aux unités de 
procédé: épuration de la saumure, calci
nation du calcaire et production de lait 
de chaux, absorption d’ammoniac, préci
pitation de NaHCO 3 , filtration ou sépa
ration des cristaux de NaHCO 3 de la 
liqueur mère, décomposition de 
NaHCO 3 en Na 2 CO 3 , recyclage de 
l’ammoniac et densification ou produc
tion de carbonate de soude dense. 

oui 0,843 

Si aucune autre référence n’est indiquée, tous les référentiels de produits se rapportent à 1 tonne de produit fabriqué, 
exprimé en production (nette) commercialisable, et à un indice de pureté de la substance concernée égal à 100 %. 

Toutes les définitions des procédés et des émissions couverts (limites du système) comprennent les torchères, lorsqu’elles 
existent. 

L’exposition des produits pour lesquels des référentiels sont établis au risque de fuite de carbone est fondée sur la décision 
2010/2/UE et est valable pour 2013 et 2014. Pour les années 2013 et 2014, d’autres secteurs pourraient être ajoutés à 
cette liste par l’adoption de décisions de la Commission. 

2. Définition des référentiels de produits et des limites du système avec prise en compte de l’interchangeabilité 
combustibles/électricité 

Référentiel 
de produit Définition des produits inclus Définition des procédés et émissions inclus 

(limites du système) 

Exposition au 
risque de fuite 

de carbone 
conformément à 

la décision 
2010/2/UE pour 
les années 2013 

et 2014 

Valeur du 
référentiel 

(quotas/tonne) 

Produits de 
raffinerie 

Mélange de produits de raffi
nerie contenant plus de 40 % 
de produits légers (essence 
moteur, y compris l’essence 
d’aviation, les carburéacteurs 
de type essence, et d’autres 
huiles/préparations légères, et 
kérosène, y compris les carbu
réacteurs de type kérosène et 
les gazoles), exprimé en CWT 
(tonnes pondérées CO 2 ). 

Sont inclus tous les procédés d’une raffi
nerie répondant à la définition d’une des 
unités de procédé «CWT» ainsi que les 
installations auxiliaires non liées au 
procédé qui fonctionnent à l’intérieur de 
l’enceinte de la raffinerie, telles que la 
mise en réservoir, le mélange, le traite
ment des effluents, etc. 

Pour déterminer les émissions indirectes, 
la consommation électrique totale dans 
les limites du système est prise en 
compte. 

oui 0,0295 

Acier au 
carbone 
produit au 
four élec
trique 

Acier contenant moins de 8 % 
d’éléments d’alliage métalliques 
et ayant une teneur en oligo- 
éléments telle qu’elle restreint 
son utilisation aux applications 
qui n’exigent pas une qualité de 
surface et une aptitude aux trai
tements élevées. 

Sont inclus tous les procédés directement 
ou indirectement liés aux unités de 
procédé: four électrique à arc, métallurgie 
secondaire, coulée et découpe, unité de 
postcombustion, installation de dépous
siérage, installations de préchauffage des 
poches, installations de préchauffage des 
lingotières, séchage des ferrailles et 
préchauffage des ferrailles. 

Pour déterminer les émissions indirectes, 
la consommation électrique totale dans 
les limites du système est prise en 
compte. 

oui 0,283
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Référentiel 
de produit Définition des produits inclus Définition des procédés et émissions inclus 

(limites du système) 

Exposition au 
risque de fuite 

de carbone 
conformément à 

la décision 
2010/2/UE pour 
les années 2013 

et 2014 

Valeur du 
référentiel 

(quotas/tonne) 

Acier forte
ment allié 
produit au 
four élec
trique 

Acier contenant 8 % ou plus 
d’éléments d’alliage métalliques, 
ou soumis à des exigences 
élevées en matière de qualité 
de surface et d’aptitude à 
l’usinage. 

Sont inclus tous les procédés directement 
ou indirectement liés aux unités de 
procédé: four électrique à arc, métallurgie 
secondaire, coulée et découpe, unité de 
postcombustion, installation de dépous
siérage, installations de préchauffage des 
poches, installations de préchauffage des 
lingotières, fosse de refroidissement lent, 
séchage des ferrailles et préchauffage des 
ferrailles. Ne sont pas incluses les unités 
de procédé: convertisseur de décarbura
tion et stockage cryogénique des gaz 
industriels. 

Pour déterminer les émissions indirectes, 
la consommation électrique totale dans 
les limites du système est prise en 
compte. 

oui 0,352 

Fonderie 
de fonte 

Fonte exprimée en tonnes de 
fer liquide, alliée, décroûtée et 
prête à être coulée. 

Sont inclus tous les procédés directement 
ou indirectement liés aux phases de 
procédé: atelier de fusion, atelier de 
coulée, atelier de noyautage et atelier de 
finition. 

Pour déterminer les émissions indirectes, 
seule la consommation électrique des 
procédés de fusion dans les limites du 
système est prise en compte. 

oui 0,325 

Laine 
minérale 

Produits d’isolation en laine 
minérale pour des applications 
thermiques, phoniques et de 
résistance au feu/anti-feu, fabri
qués avec du verre, de la roche, 
du laitier ou des scories. 

Sont inclus tous les procédés directement 
ou indirectement liés aux phases de 
production: fusion, fibrage et injection 
de liants, cuisson ou polymérisation, et 
séchage et mise en forme. 

Pour déterminer les émissions indirectes, 
la consommation électrique totale dans 
les limites du système est prise en 
compte. 

non 0,682 

Plaques de 
plâtre 

Ce référentiel de produit vise les 
plaques, feuilles, panneaux, 
carreaux, les articles similaires 
en plâtre ou les compositions 
à base de plâtre, (non) revêtues 
ou renforcées avec du papier ou 
du carton, à l’exception des 
articles agglomérés ou ornés 
avec du plâtre (en tonnes de 
plâtre). 

Les plaques de plâtre fibrées à 
haute densité ne sont pas visées 
par ce référentiel de produit. 

Sont inclus tous les procédés directement 
ou indirectement liés aux phases de 
production: broyage, séchage, calcination 
et séchage des plaques. 

Pour déterminer les émissions indirectes, 
seule la consommation électrique des 
pompes à chaleur mises en œuvre dans 
la phase de séchage est prise en compte. 

non 0,131

FR L 130/30 Journal officiel de l’Union européenne 17.5.2011



Référentiel 
de produit Définition des produits inclus Définition des procédés et émissions inclus 

(limites du système) 

Exposition au 
risque de fuite 

de carbone 
conformément à 

la décision 
2010/2/UE pour 
les années 2013 

et 2014 

Valeur du 
référentiel 

(quotas/tonne) 

Noir de 
carbone 

Noir de fourneau. Les produits 
«noir thermique» ou «noir 
tunnel» et «noir de fumée» ne 
sont pas inclus dans ce référen
tiel. 

Sont inclus tous les procédés directement 
ou indirectement liés à la production de 
noir de fourneau ainsi que le finissage, le 
conditionnement et la mise en torchère. 

Pour déterminer les émissions indirectes, 
la consommation électrique totale dans 
les limites du système est prise en 
compte. 

oui 1,954 

Ammoniac Ammoniac (NH 3 ), à enregistrer 
en tonnes produites. 

Sont inclus tous les procédés directement 
ou indirectement liés à la production 
d’ammoniac et d’hydrogène, en tant que 
produit intermédiaire. 

Pour déterminer les émissions indirectes, 
la consommation électrique totale dans 
les limites du système est prise en 
compte. 

oui 1,619 

Vapocra
quage 

Mélange de produits chimiques 
à haute valeur ajoutée (HVC) 
exprimé sous forme de masse 
totale d’acétylène, d’éthylène, 
de propylène, de butadiène, de 
benzène et d’hydrogène, à 
l’exclusion des HVC obtenus à 
partir de la charge d’appoint 
(hydrogène, éthylène, autres 
HVC) pour lesquels la teneur 
en éthylène du mélange total 
de produits est d’au moins 
30 % en masse et pour lesquels 
la teneur totale en HVC, en gaz 
combustible, en butènes et en 
hydrocarbures liquides du 
mélange de produits est d’au 
moins 50 % en masse 

Sont inclus tous les procédés directement 
ou indirectement liés à la production de 
produits chimiques à haute valeur 
ajoutée, en tant que produit purifié ou 
produit intermédiaire, la teneur concen
trée en un produit chimique à haute 
valeur ajoutée (HVC) donné étant celle 
de sa forme commercialisable de la plus 
basse qualité (hydrocarbures C4 bruts, 
essence de pyrolyse non hydrogénée), 
excepté l’extraction d’hydrocarbures C4 
(unité de production de butadiène), 
l’hydrogénation d’hydrocarbures C4, 
l’hydrotraitement de l’essence de pyrolyse 
et l’extraction d’aromatiques ainsi que la 
logistique/le stockage aux fins de l’exploi
tation quotidienne. Pour déterminer les 
émissions indirectes, la consommation 
électrique totale dans les limites du 
système est prise en compte. 

oui 0,702 

Aroma
tiques 

Mélange d’aromatiques exprimé 
en CWT (tonnes pondérées 
CO 2 ). 

Sont inclus tous les procédés directement 
ou indirectement liés aux sous-unités 
aromatiques: hydrotraitement de l’essence 
de pyrolyse, extraction du benzène/ 
toluène/xylène (BTX), dismutation du 
toluène (TDP), hydrodésalkylation 
(HDA), isomérisation du xylène, unités 
de production de P-xylène, production 
de cumène et production de cyclohexane. 

Pour déterminer les émissions indirectes, 
la consommation électrique totale dans 
les limites du système est prise en 
compte. 

oui 0,0295
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Référentiel 
de produit Définition des produits inclus Définition des procédés et émissions inclus 

(limites du système) 

Exposition au 
risque de fuite 

de carbone 
conformément à 

la décision 
2010/2/UE pour 
les années 2013 

et 2014 

Valeur du 
référentiel 

(quotas/tonne) 

Styrène Styrène monomère (vinyl 
benzène n o CAS 100-42-5). 

Sont inclus tous les procédés directement 
ou indirectement liés à la production du 
styrène ainsi que de l’éthylbenzène en 
tant que produit intermédiaire (avec la 
quantité utilisée comme charge dans la 
production de styrène). 

Pour déterminer les émissions indirectes, 
la consommation électrique totale dans 
les limites du système est prise en 
compte. 

oui 0,527 

Hydrogène Hydrogène pur et mélanges 
d’hydrogène et de monoxyde 
de carbone ayant une teneur 
en hydrogène >=60 % en frac
tion molaire de la somme 
hydrogène plus monoxyde de 
carbone, calculée en addition
nant tous les flux de produits 
exportés de la sous-installation 
concernée qui contiennent de 
l’hydrogène et du monoxyde 
de carbone, exprimés en 
100 % d’hydrogène. 

Sont inclus tous les procédés directement 
ou indirectement liés à la production 
d’hydrogène et à la séparation d’hydro
gène et de monoxyde de carbone. Ces 
éléments sont situés entre: 

a) le ou les points d’entrée de la ou des 
charges d’hydrocarbures et le ou les 
points d’entrée du ou des combus
tibles, si ce ou ces derniers points 
sont distincts du ou des premiers 
points; 

b) les points de sortie de tous les flux de 
produits contenant de l’hydrogène 
et/ou du monoxyde de carbone; 

c) le ou les points d’entrée ou de sortie 
de la chaleur importée ou exportée. 

Pour déterminer les émissions indirectes, 
la consommation électrique totale dans 
les limites du système est prise en 
compte. 

oui 8,85 

Gaz de 
synthèse 

Mélanges d’hydrogène et de 
monoxyde de carbone ayant 
une teneur en hydrogène 
< 60 % en fraction molaire de 
la somme hydrogène plus 
monoxyde de carbone, calculée 
en additionnant tous les flux de 
produits exportés de la sous- 
installation concernée qui 
contiennent de l’hydrogène et 
du monoxyde de carbone, 
ramenés à 47 % en volume 
d’hydrogène. 

Sont inclus tous les procédés directement 
ou indirectement liés à la production de 
gaz de synthèse et à la séparation 
d’hydrogène et de monoxyde de carbone. 
Ces éléments sont situés entre: 

a) le ou les points d’entrée de la ou des 
charges d’hydrocarbures et le ou les 
points d’entrée du ou des combus
tibles, si ce ou ces derniers points 
sont distincts du ou des premiers 
points; 

b) les points de sortie de tous les flux de 
produits contenant de l’hydrogène 
et/ou du monoxyde de carbone; 

c) le ou les points d’entrée ou de sortie 
de la chaleur importée ou exportée. 

Pour déterminer les émissions indirectes, 
la consommation électrique totale dans 
les limites du système est prise en 
compte. 

oui 0,242
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Référentiel 
de produit Définition des produits inclus Définition des procédés et émissions inclus 

(limites du système) 

Exposition au 
risque de fuite 

de carbone 
conformément à 

la décision 
2010/2/UE pour 
les années 2013 

et 2014 

Valeur du 
référentiel 

(quotas/tonne) 

Oxyde 
d’éthylène/ 
glycols 

Le référentiel relatif à l’oxyde 
d’éthylène/éthylène glycol 
englobe les produits: oxyde 
d’éthylène (OE, de haute 
pureté), monoéthylène glycol 
(MEG, qualité standard + 
qualité fibres (de haute pureté)], 
diéthylène glycol (DEG), triéthy
lène glycol (TEG). 

La quantité totale de produits 
est exprimée en équivalent-OE 
(EOE), qui est défini comme la 
quantité d’OE (en poids) incor
porée dans une unité massique 
du glycol considéré. 

Sont inclus tous les procédés directement 
ou indirectement liés aux unités de 
procédé: production d’OE, purification 
d’OE et section de production de glycol. 

La consommation électrique totale (et les 
émissions indirectes associées) dans les 
limites du système est visée par ce réfé
rentiel de produit. 

oui 0,512 

Si aucune autre référence n’est indiquée, tous les référentiels de produits se rapportent à 1 tonne de produit fabriqué, 
exprimé sous forme de production (nette) commercialisable, et à un indice de pureté de la substance concernée égal à 
100 %. 

Toutes les définitions des procédés et des émissions couverts (limites du système) comprennent les torchères, lorsqu’elles 
existent. 

Le statut des produits pour lesquels des référentiels sont définis, en ce qui concerne leur exposition au risque de fuite de 
carbone, est fondé sur la décision 2010/2/UE et est valable pour 2013 et 2014. D’autres secteurs pourraient être ajoutés à 
cette liste par l’adoption de décisions de la Commission. 

3. Référentiels de chaleur et de combustibles 

Référentiel Valeur du référentiel 
(quotas/TJ) 

Référentiel de chaleur 62,3 

Référentiel de combustibles 56,1
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ANNEXE II 

RÉFÉRENTIELS DE PRODUITS SPÉCIFIQUES 

1. Référentiel relatif à la raffinerie: fonctions CWT 

Fonction CWT Description Base (kt/a) Facteur CWT 

Distillation atmo
sphérique de pétrole 
brut 

Distillation douce de pétrole brut, distillation standard de 
pétrole brut 

F 1,00 

Distillation sous vide Fractionnement sous vide doux (MVU), colonne sous vide stan
dard, colonne de fractionnement sous vide 

Le facteur pour les distillations sous vide comprend également 
l’énergie et les émissions moyennes pour une unité de fraction
nement de charges lourdes (HFV). Étant donné que cette unité 
est toujours en série avec l’unité MVU, la capacité de l’unité 
HFV n’est pas comptabilisée séparément. 

F 0,85 

Désasphaltage au 
solvant 

Solvant conventionnel, solvant supercritique F 2,45 

Viscoréduction Viscoréduction de résidu atmosphérique (sans ballon matura
teur), viscoréduction de résidu atmosphérique (avec ballon 
maturateur), viscoréduction de résidu sous vide (sans ballon 
maturateur), viscoréduction de résidu sous vide (avec ballon 
maturateur) 

Le facteur de la viscoréduction comprend également l’énergie et 
les émissions moyennes pour une colonne de flash sous vide 
(VAC VFL) mais la capacité n’est pas comptabilisée séparément. 

F 1,40 

Craquage thermique Le facteur du craquage thermique comprend également l’énergie 
et les émissions moyennes pour une colonne de flash sous vide 
(VAC VFL) mais la capacité n’est pas comptabilisée séparément. 

F 2,70 

Cokéfaction retardée Cokéfaction retardée F 2,20 

Cokéfaction fluide Cokéfaction fluide F 7,60 

Flexicoking Flexicoking F 16,60 

Calcination du coke Sole à axe vertical, four tournant à axe horizontal P 12,75 

Craquage catalytique 
sur lit fluide 

Craquage catalytique sur lit fluide, craquage catalytique de 
mélange contenant des résidus, craquage catalytique de résidus 

F 5,50 

Autres craquages 
catalytiques 

Craquage catalytique Houdry, craquage catalytique Thermofor F 4,10 

Hydrocraquage de 
distillats/gasoil 

Hydrocraquage doux, hydrocraquage sévère, hydrocraquage de 
naphta 

F 2,85 

Hydrocraquage de 
résidus 

H-Oil, LC-Fining™ et Hycon F 3,75 

Hydrotraitement de 
naphta et essences 

Saturation du benzène, désulfuration de charges C4 - C6, 
hydrotraitement conventionnel de naphta, saturation des diolé
fines en oléfines, saturation des dioléfines en oléfines de charges 
d’alkylation, hydrotraitement d’essences de FCC avec perte 
d’octane minimale, alkylation oléfinique de soufre thiophé
nique, procédé S-Zorb™, hydrotraitement sélectif d’essences 
de pyrolyse ou de naphta, désulfuration d’essences de pyrolyse 
ou de naphta, hydrotraitement sélectif d’essences de pyrolyse 
ou de naphta 

Le facteur de l’hydrotraitement de naphta comprend également 
l’énergie et les émissions pour les réacteurs d’hydrotraitement 
sélectif (NHYT/RXST) mais la capacité n’est pas comptabilisée 
séparément. 

F 1,10
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Fonction CWT Description Base (kt/a) Facteur CWT 

Hydrotraitement de 
gazole ou kérosène 

Saturation des aromatiques, hydrotraitement conventionnel, 
hydrogénation des composés aromatiques des coupes solvants, 
hydrotraitement conventionnel de distillats, hydrotraitement de 
distillats à haute sévérité, hydrotraitement de distillats à très 
haute sévérité, déparaffinage de distillats intermédiaires, 
procédé S-Zorb™, hydrotraitement sélectif de distillats 

F 0,90 

Hydrotraitement de 
résidus 

Désulfuration de résidus atmosphériques, désulfuration de 
résidus sous vide 

F 1,55 

Hydrotraitement de 
distillats sous vide 
(VGO) 

Désulfuration et dénitrification, désulfuration F 0,90 

Production d’hydro
gène 

Réformage de méthane à la vapeur, réformage de naphta à la 
vapeur, unités d’oxydation partielle de charges légères 

Le facteur pour la production d’hydrogène comprend l’énergie 
et les émissions pour la purification (H 2 PURE), mais la capacité 
n’est pas comptabilisée séparément. 

P 300,00 

Réformage cataly
tique 

Réformage à régénération continue, réformage cyclique, réfor
mage semi-régénérant, AROMAX 

F 4,95 

Alkylation Alkylation avec de l’acide HF, alkylation avec de l’acide sulfu
rique, polymérisation de charges C3 oléfiniques, polymérisation 
de charges C3/C4, dimersol 

Le facteur pour l’alkylation/polymérisation comprend l’énergie 
et les émissions pour la régénération de l’acide (ACID), mais la 
capacité n’est pas comptabilisée séparément. 

P 7,25 

Isomérisation de C4 Isomérisation de C4 

Le facteur comprend également l’énergie et les émissions, pour 
la moyenne de l’Union européenne-27, des fractionnements 
spéciaux (DIB) complémentaires de l’isomérisation de C4. 

R 3,25 

Isomérisation de 
C5/C6 

Isomérisation de C5/C6 

Le facteur comprend également l’énergie et les émissions, pour 
la moyenne de l’Union européenne-27, des fractionnements 
spéciaux (DIH) complémentaires de l’isomérisation de C5. 

R 2,85 

Production 
d’oxygénés 

MTBE avec distillation, MTBE avec extraction, ETBE, TAME, 
production d’isooctène 

P 5,60 

Production de 
propylène 

Propylène de qualité chimique, propylène de qualité polyméri
sable 

F 3,45 

Production de 
bitumes 

Production de bitumes et asphaltes 

Les chiffres de production doivent inclure les bitumes modifiés 
aux polymères. Le facteur CWT comprend le soufflage. 

P 2,10 

Mélange de bitumes 
modifiés aux poly
mères 

Mélange de bitumes modifiés aux polymères P 0,55 

Récupération du 
soufre 

Récupération du soufre 

Le facteur pour la récupération du soufre comprend l’énergie et 
les émissions pour la récupération des gaz résiduaires (TRU) et 
les unités de dégazage d’H2S (U32) mais la capacité n’est pas 
comptabilisée séparément. 

P 18,60 

Extraction d’aroma
tiques au moyen de 
solvants 

ASE: distillation extractive, ASE: extraction liquide/liquide, 
ASE: combinaison extraction liquide/liquide et distillation 

Le facteur CWT concerne toutes les charges y compris les 
essences de pyrolyse après hydrotraitement. L’hydrotraitement 
d’essences de pyrolyse doit être pris en compte dans l’hydro
traitement de naphta. 

F 5,25 

Hydrodésalkylation Hydrodésalkylation F 2,45
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Fonction CWT Description Base (kt/a) Facteur CWT 

TDP/TDA Dismutation, désalkylation de toluène F 1,85 

Production de cyclo
hexane 

Production de cyclohexane P 3,00 

Isomérisation de 
xylène 

Isomérisation de xylène F 1,85 

Production de 
paraxylène 

Paraxylène par absorption, paraxylène par cristallisation 

Le facteur comprend également l’énergie et les émissions pour 
le splitter de xylène et la colonne de refractionnement de 
l’orthoxylène. 

P 6,40 

Production de 
métaxylène 

Production de métaxylène P 11,10 

Production d’anhy
dride phtalique 

Production d’anhydride phtalique P 14,40 

Production d’anhy
dride maléique 

Production d’anhydride maléique P 20,80 

Production d’éthyl
benzène 

Production d’éthylbenzène 

Le facteur comprend également l’énergie et les émissions pour 
la distillation d’éthylbenzène. 

P 1,55 

Production de 
cumène 

Production de cumène P 5,00 

Production de 
phénol 

Production de phénol P 1,15 

Extraction des lubri
fiants au solvant 

Extraction des lubrifiants au solvant: le solvant utilisé est le 
furfural, le solvant utilisé est le NMP, le solvant utilisé est le 
phénol, le solvant utilisé est le SO 2 

F 2,10 

Déparaffinage des 
lubrifiants au solvant 

Déparaffinage des lubrifiants au solvant: le solvant utilisé est le 
chlorocarbone, le solvant utilisé est le MEK/Toluène, le solvant 
utilisé est du MEK/MIBK, le solvant utilisé est le propane 

F 4,55 

Isomérisation cataly
tique des paraffines 

Isomérisation catalytique des paraffines et déparaffinage, 
craquage sélectif des paraffines 

F 1,60 

Hydrocraquage pour 
production de lubri
fiants 

Hydrocraquage de lubrifiants avec distillation en plusieurs 
coupes, hydrocraquage de lubrifiants avec strippeur sous vide 

F 2,50 

Déshuilage des 
paraffines 

Déshuilage des paraffines: le solvant utilisé est du chlorocar
bone, le solvant utilisé est du MEK/toluène, le solvant utilisé est 
du MEK/MIBK, le solvant utilisé est du propane 

P 12,00 

Hydrotraitement des 
lubrifiants et paraf
fines 

Hydrofinissage des lubrifiants avec strippeur sous vide, hydro
traitement des lubrifiants avec distillation en plusieurs coupes, 
hydrotraitement des lubrifiants avec strippeur sous vide, hydro
finissage des paraffines avec strippeur sous vide, hydrotraite
ment des paraffines avec distillation en plusieurs coupes, hydro
traitement des paraffines avec strippeur sous vide 

F 1,15 

Hydrotraitement des 
solvants 

Hydrotraitement des solvants F 1,25 

Fractionnement des 
solvants 

Fractionnement des solvants F 0,90 

Tamisage molécu
laire pour les paraf
fines C10+ 

Tamisage moléculaire pour les paraffines C10+ P 1,85
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Fonction CWT Description Base (kt/a) Facteur CWT 

Oxydation partielle 
(POX) de résidus 
pour la production 
de combustibles 

POX gaz de synthèse pour production de combustible SG 8,20 

Oxydation partielle 
de résidus (POX) 
pour la production 
d’hydrogène ou 
méthanol 

POX gaz de synthèse pour production d’hydrogène ou de 
méthanol, POX gaz de synthèse pour production de méthanol 

Le facteur comprend également l’énergie et les émissions pour 
la séparation du CO (CO-shift) et la purification de l’hydrogène 
(U71) mais la capacité n’est pas comptabilisée séparément. 

SG 44,00 

Méthanol à partir de 
gaz de synthèse 

Méthanol P -36,20 

Séparation de l’air Séparation de l’air P (MNm 3 O 2 ) 8,80 

Fractionnement de 
LGN achetés 

Fractionnement de LGN achetés F 1,00 

Traitement des 
fumées 

DeSOx et deNOx F (MNm 3 ) 0,10 

Traitement et 
compression de gaz 
de raffinage pour le 
vendre 

Traitement et compression de gaz de raffinage pour le vendre kW 0,15 

Désalinisation d’eau 
de mer 

Désalinisation d’eau de mer P 1,15 

Base pour les facteurs CWT: charge fraîche nette (F), charge du réacteur y compris recyclage (R), produit (P), production de 
gaz de synthèse pour un POX (SG) 

2. Référentiels relatifs aux produits aromatiques: fonctions CWT 

Fonction CWT Description Base (kt/a) Facteur CWT 

Hydrotraitement de 
naphta et essences 

Saturation du benzène, désulfuration de charges C4 - C6, 
hydrotraitement conventionnel de naphta, saturation des diolé
fines en oléfines, saturation des dioléfines en oléfines de charges 
d’alkylation, hydrotraitement d’essences de FCC avec perte 
d’octane minimale, alkylation oléfinique de soufre thiophé
nique, procédé S-Zorb™, hydrotraitement sélectif d’essences 
de pyrolyse ou de naphta, désulfuration d’essences de pyrolyse 
ou de naphta, hydrotraitement sélectif d’essences de pyrolyse 
ou de naphta 

Le facteur de l’hydrotraitement de naphta comprend également 
l’énergie et les émissions pour les réacteurs d’hydrotraitement 
sélectif (NHYT/RXST) mais la capacité n’est pas comptabilisée 
séparément. 

F 1,10 

Extraction de 
solvants aromatiques 

ASE: distillation extractive, ASE: extraction liquide/liquide, 
ASE: combinaison extraction liquide/liquide et distillation 

Le facteur CWT concerne toutes les charges y compris les 
essences de pyrolyse après hydrotraitement. L’hydrotraitement 
d’essences de pyrolyse doit être pris en compte dans l’hydro
traitement de naphta. 

F 5,25 

TDP/TDA Dismutation, désalkylation de toluène F 1,85 

Hydrodésalkylation Hydrodésalkylation F 2,45
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Fonction CWT Description Base (kt/a) Facteur CWT 

Isomérisation de 
xylène 

Isomérisation de xylène F 1,85 

Production de 
paraxylène 

Paraxylène par absorption, paraxylène par cristallisation 

Le facteur comprend l’énergie et les émissions pour le splitter 
de xylènes et la colonne de refractionnement de l’orthoxylène. 

P 6,40 

Production de cyclo
hexane 

Production de cyclohexane P 3,00 

Production de 
cumène 

Production de cumène P 5,00 

Base pour les facteurs CWT: charge fraîche nette (F), produit (P)
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ANNEXE III 

NIVEAU D’ACTIVITÉ HISTORIQUE POUR LES RÉFÉRENTIELS DE PRODUITS SPÉCIFIQUES 
CONFORMÉMENT À L’ARTICLE 9, PARAGRAPHE 7 

1. Pour les produits auxquels s’applique le référentiel relatif à la raffinerie figurant à l’annexe I, les États membres 
déterminent le niveau d’activité historique relatif au produit durant la période de référence sur la base des différentes 
fonctions CWT, de leurs définitions, des débits traités ainsi que des facteurs CWT énumérés à l’annexe II, au moyen de 
la formule suivante: 

HAL CWT ¼ MEDIAN 

A 

1;0183 · 
X n 

i¼1 
ðTP i;k Ü CWT i Þ þ 298 þ 0;315 · TP AD;k 

! 

où: 

HAL CWT : niveau d’activité historique exprimé en CWT 

TP i,k : débits traités pour la fonction CWT i durant l’année k de la période de référence 

CWT i : facteur CWT de la fonction CWT i 

TP AD,k : débits traités pour la fonction CWT «distillation atmosphérique de pétrole brut» durant l’année k de la 
période de référence 

2. Pour les produits auxquels s’applique le référentiel de produit relatif à la chaux figurant à l’annexe I, les États membres 
déterminent le niveau d’activité historique relatif au produit durant la période de référence au moyen de la formule 
suivante: 

HAL lime;standard ¼ MEDIAN 

A 
785 · m CaO;k þ 1 092 · m MgO;k 

751;7 
· HAL lime;uncorrected;k 

! 

où: 

HAL lime,standard : niveau d’activité historique pour la production de chaux, exprimé en tonnes de chaux pure 
standard 

m CaO,k: : teneur en CaO libre de la chaux produite durant l’année k de la période de référence, exprimée en 
% massique 

En l’absence de données concernant la teneur en CaO libre, on utilisera une estimation prudente 
qui ne doit pas être inférieure à 85 %. 

m MgO,k: : teneur en MgO libre de la chaux produite durant l’année k de la période de référence, exprimée en 
% massique 

En l’absence de données concernant la teneur en MgO libre, on utilisera une estimation prudente 
qui ne doit pas être inférieure à 0,5 %. 

HAL lime,uncorrected,k : niveau d’activité historique non corrigé pour la production de chaux durant l’année k de la 
période de référence, exprimé en tonnes de chaux 

3. Pour les produits auxquels s’applique le référentiel de produit relatif à la dolomie figurant à l’annexe I, les États 
membres déterminent le niveau d’activité historique relatif au produit durant la période de référence au moyen de la 
formule suivante: 

HAL dolime;standard ¼ MEDIAN 

A 
785 · m CaO;k þ 1 092 · m MgO;k 

865;6 
· HAL dolime;uncorrected;k 

! 

où: 

HAL dolime,standard : niveau d’activité historique pour la production de dolomie, exprimé en tonnes de dolomie pure 
standard 

m CaO,k : teneur en CaO libre de la dolomie produite durant l’année k de la période de référence, 
exprimée en % massique 

En l’absence de données concernant la teneur en CaO libre, on utilisera une estimation prudente 
qui ne doit pas être inférieure à 52 %.
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m MgO,k : teneur en MgO libre de la dolomie produite durant l’année k de la période de référence, 
exprimée en % massique 

En l’absence de données concernant la teneur en MgO libre, on utilisera une estimation 
prudente qui ne doit pas être inférieure à 33 %. 

HAL dolime,uncorrected,k : niveau d’activité historique non corrigé pour la production de dolomie durant l’année k de la 
période de référence, exprimé en tonnes de chaux 

4. Pour les produits auxquels s’applique le référentiel de produit relatif au vapocraquage figurant à l’annexe I, les États 
membres déterminent le niveau d’activité historique relatif au produit durant la période de référence au moyen de la 
formule suivante: 

HAL HVC;net ¼ MEDIAN 
Ê 

HAL HVC;total;k – HSF H;k – HSF E;k – HSF O;k 
Ì 

où: 

HAL HVC,net : niveau d’activité historique pour les produits chimiques à haute valeur ajoutée après déduction des 
produits chimiques à haute valeur ajoutée obtenus à partir de la charge d’appoint, exprimé en tonnes de 
HVC (High Value Chemicals - produits chimiques à haute valeur ajoutée) 

HAL HVC,total,k : niveau d’activité historique pur la production totale de produits chimiques à haute valeur ajoutée durant 
l’année k de la période de référence, exprimé en tonnes de HVC 

HSF H,k : charge d’appoint historique d’hydrogène durant l’année k de la période de référence, exprimée en tonnes 
d’hydrogène 

HSF E,k : charge d’appoint historique d’éthylène durant l’année k de la période de référence, exprimée en tonnes 
d’éthylène 

HSF O,k : charge d’appoint historique de produits chimiques à haute valeur ajoutée autres que l’hydrogène et 
l’éthylène durant l’année k de la période de référence, exprimée en tonnes de HVC 

5. Pour les produits auxquels s’applique le référentiel de produit relatif aux produits aromatiques figurant à l’annexe I, les 
États membres déterminent le niveau d’activité historique relatif au produit durant la période de référence sur la base 
des différentes fonctions CWT, de leurs définitions, des débits traités ainsi que des facteurs CWT énumérés à l’annexe 
II, au moyen de la formule suivante: 

HAL CWT ¼ MEDIAN 

A 
X n 

i¼1 
ðTP i;k Ü CWT i Þ 

! 

où: 

HAL CWT : niveau d’activité historique exprimé en CWT 

TP i,k : débits traités pour la fonction CWT i durant l’année k de la période de référence 

CWT i : facteur CWT de la fonction CWT i 

6. Pour les produits auxquels s’applique le référentiel de produit relatif à l’hydrogène figurant à l’annexe I, les États 
membres déterminent le niveau d’activité historique relatif au produit durant la période de référence au moyen de la 
formule suivante: 

HAL H2 ¼ MEDIAN 

A 

HAL H2 þ CO;k · 

A 

1 – 
1 – VF H2;k 

0;4027 

! 

· 0;00008987 
t 

Nm 3 

! 

où: 

HAL H2 : niveau d’activité historique pour la production d’hydrogène ramené à 100 % d’hydrogène 

VF H2,k : fraction volumique d’hydrogène pur dans la production historique durant l’année k de la période de 
référence 

HAL H2 + CO,k : niveau d’activité historique pour la production d’hydrogène ramené à la teneur historique en hydro
gène, exprimé en mètres cubes normalisés par an, à 0 °C et 101,325 kPa, durant l’année k de la période 
de référence
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7. Pour les produits auxquels s’applique le référentiel de produit relatif aux gaz de synthèse (syngas) figurant à l’annexe I, 
les États membres déterminent le niveau d’activité historique relatif au produit durant la période de référence au moyen 
de la formule suivante: 

HAL syngas ¼ MEDIAN 

A 

HAL H2 þ CO;k · 

A 

1 – 
0; 47 – VF H2;k 

0;0863 

! 

· 0;0007047 
t 

Nm 3 

! 

où: 

HAL syngas : niveau d’activité historique pour la production de gaz de synthèse ramené à 47 % d’hydrogène 

VF H2,k : fraction volumique d’hydrogène pur dans la production historique durant l’année k de la période de 
référence 

HAL H2 + CO,k : niveau d’activité historique pour la production de gaz de synthèse ramené à la teneur historique en 
hydrogène, exprimé en mètres cubes normalisés par an, à 0 °C et 101,325 kPa, durant l’année k de la 
période de référence 

8. Pour les produits auxquels s’applique le référentiel de produit relatif à l’oxyde d’éthylène/éthylène glycols figurant à 
l’annexe I, les États membres déterminent le niveau d’activité historique relatif au produit durant la période de référence 
au moyen de la formule suivante: 

HAL EO=EG ¼ MEDIAN 

A 
X n 

i¼1 

Ê 
HAL i;k Ü CF EOE;i 

Ì ! 

où: 

HAL EO/EG : niveau d’activité historique pour la production d’oxyde d’éthylène/éthylène glycols, exprimé en tonnes 
équivalent oxyde d’éthylène 

HAL i,k: : niveau d’activité historique pour la production d’oxyde d’éthylène ou d’éthylène glycols i durant l’année k 
de la période de référence, exprimé en tonnes 

CF EOE,i : facteur de conversion pour l’oxyde d’éthylène ou les éthylène glycols i rapporté à l’oxyde d’éthylène 

Les facteurs de conversion suivants sont applicables: 

oxyde d’éthylène: 1,000 

monoéthylène glycol: 0,710 

diéthylène glycol: 0,830 

triéthylène glycol: 0,880
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ANNEXE IV 

PARAMÈTRES DÉFINIS POUR LA COLLECTE DES DONNÉES DE RÉFÉRENCE CONCERNANT LES 
INSTALLATIONS EN PLACE 

Aux fins de la collecte des données de référence prévue à l’article 7, paragraphe 1, les États membres exigent de 
l’exploitant qu’il soumette au moins les données ci-après, pour chaque installation et sous-installation, pour toutes les 
années civiles de la période de référence choisie conformément à l’article 9, paragraphe 1 (2005 – 2008 ou 2009 – 
2010). Conformément à l’article 7, paragraphe 2, les États membres peuvent, si nécessaire, demander des informations 
supplémentaires: 

Paramètre Observations 

Capacité installée initiale Uniquement pour chaque sous-installation avec référentiel 
de produit; exprimée dans l’unité définie pour le produit 
concerné à l’annexe I 

La capacité ajoutée ou retirée, ainsi que la capacité installée 
de la sous-installation après une modification significative 
de capacité, en cas de modification significative de capacité 
entre le 1 er janvier 2009 et le 30 juin 2011 

Les capacités sont exprimées 

1) pour la sous-installation avec référentiel de produit, 
dans l’unité définie pour le produit concerné à 
l’annexe I; 

2) pour la sous-installation avec référentiel de chaleur, en 
térajoules de chaleur mesurable consommée pour la 
fabrication de produits ou la production d’énergie méca
nique utilisée à des fins autres que la production d’élec
tricité, le chauffage ou le refroidissement dans les limites 
de l’installation, par an; 

3) pour la sous-installation avec référentiel de combus
tibles, en térajoules d’apport de combustibles par an; 

4) pour la production d’émissions de procédé, en tonnes 
équivalent dioxyde de carbone émises par an. 

Dénomination du ou des produits 

Code d’activité NACE 

Code PRODCOM du ou des produits 

Identification en tant que producteur d’électricité 

Niveaux d’activité historiques Suivant le type de sous-installation; y compris, pour les 
sous-installations avec référentiel de produit, tous les 
volumes de production annuels sur la base desquels la 
valeur médiane a été déterminée. 

Débits traités pour toutes les fonctions CWT concernées Uniquement pour les référentiels relatifs à la raffinerie et 
aux produits aromatiques 

Données utilisées pour le calcul des niveaux d’activité histo
riques 

Au moins pour les référentiels de produits relatifs à la 
chaux, à la dolomie, au vapocraquage, à l’hydrogène et 
aux gaz de synthèse 

Total des émissions de gaz à effet de serre Seulement les émissions directes; uniquement si toutes les 
émissions de l’installation ne sont pas liées à des produits 
pour lesquels un référentiel a été défini 

Émissions de gaz à effet de serre liées aux combustibles Seulement les émissions directes; uniquement si toutes les 
émissions de l’installation ne sont pas liées à des produits 
pour lesquels un référentiel a été défini 

Émissions de gaz à effet de serre liées aux procédés Uniquement si toutes les émissions de l’installation ne sont 
pas liées à des produits pour lesquels un référentiel a été 
défini 

Apport énergétique total lié aux combustibles dans l’instal
lation 

Uniquement si toutes les émissions de l’installation ne sont 
pas liées à des produits pour lesquels un référentiel a été 
défini 

Apport énergétique lié aux combustibles dans l’installation 
qui n’est pas utilisé pour la production de chaleur mesu
rable 

Uniquement si toutes les émissions de l’installation ne sont 
pas liées à des produits pour lesquels un référentiel a été 
défini 

Apport énergétique lié aux combustibles dans l’installation 
qui est utilisé pour la production de chaleur mesurable 

Uniquement si toutes les émissions de l’installation ne sont 
pas liées à des produits pour lesquels un référentiel a été 
défini
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Paramètre Observations 

Chaleur mesurable consommée Uniquement si toutes les émissions de l’installation ne sont 
pas liées à des produits pour lesquels un référentiel a été 
défini 

Chaleur mesurable importée 

Émissions de gaz à effet de serre liées à la production de 
chaleur exportée vers des ménages privés 

Chaleur mesurable exportée Uniquement vers des consommateurs ne relevant pas du 
système de l’Union, en indiquant clairement si le consom
mateur est un ménage privé ou non 

Électricité consommée conformément à la définition appli
cable des limites du système (annexe I) 

Uniquement pour les sous-installations relevant d’un réfé
rentiel pour lequel l’interchangeabilité chaleur/électricité est 
applicable 

Hydrogène utilisé comme combustible pour la production 
de chlorure de vinyle monomère 

Uniquement pour les sous-installations se rapportant au 
référentiel relatif au chlorure de vinyle monomère
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ANNEXE V 

Paramètres définis pour la collecte des données concernant les nouveaux entrants 

Paramètre Observations 

Dénomination du ou des produits 

Code d’activité NACE 

Code PRODCOM du ou des produits 

Capacité installée initiale avant l’extension significative Uniquement pour les sous-installations pour lesquelles a été 
déclarée une extension significative de capacité 

Capacité ajoutée (en cas d’extension significative) Uniquement pour les sous-installations pour lesquelles a été 
déclarée une extension significative de capacité 

Capacité installée après l’extension significative Uniquement pour les sous-installations pour lesquelles a été 
déclarée une augmentation significative de capacité 

Capacité installée initiale Uniquement pour les nouveaux entrants qui exercent une 
ou plusieurs des activités énumérées à l’annexe I de la 
directive 2003/87/CE et ont obtenu leur première autori
sation d’émettre des gaz à effet de serre après le 30 juin 
2011, ou qui exercent pour la première fois une activité 
relevant du système communautaire conformément à 
l’article 24, paragraphe 1 ou 2, exprimée 

Les capacités sont exprimées: 

1) pour la sous-installation avec référentiel de produit, 
dans l’unité définie pour le produit concerné à 
l’annexe I; 

2) pour la sous-installation avec référentiel de chaleur, en 
térajoules de chaleur mesurable consommée pour la 
fabrication de produits ou la production d’énergie méca
nique utilisée à des fins autres que la production d’élec
tricité, le chauffage ou le refroidissement dans les limites 
de l’installation, par an; 

3) pour la sous-installation avec référentiel de combus
tibles, en térajoules d’apport de combustibles par an; 

4) pour la production d’émissions de procédé, en tonnes 
équivalent dioxyde de carbone émises par an. 

Coefficient d’utilisation de la capacité applicable (Relevant 
Capacity Utilisation Factor ou RCUF) 

Pour les sous-installations autres que celles se rapportant à 
un référentiel de produit 

Importation prévisionnelle de chaleur mesurable 

Consommation prévisionnelle d’électricité conformément à 
la définition des limites du système applicables (annexe I) 

Uniquement pour les sous-installations relevant d’un réfé
rentiel pour lequel l’interchangeabilité chaleur/électricité est 
applicable 

Utilisation prévisionnelle d’hydrogène comme combustible 
pour la production de chlorure de vinyle monomère 

Uniquement pour les sous-installations se rapportant au 
référentiel relatif au chlorure de vinyle monomère 

Début de l’activité normale Exprimé sous forme de date 

Date du démarrage 

Émissions de gaz à effet de serre Avant le début de l’exploitation normale, exprimées en 
tonnes équivalent CO 2
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ANNEXE VI 

COEFFICIENT ASSURANT LA MISE EN ŒUVRE DU SYSTÈME TRANSITOIRE CONDUISANT À UNE 
DIMINUTION DE L’ALLOCATION À TITRE GRATUIT CONFORMÉMENT À L’ARTICLE 10 BIS, 

PARAGRAPHE 11, DE LA DIRECTIVE 2003/87/CE 

Année Valeur du facteur 

2013 0,8000 

2014 0,7286 

2015 0,6571 

2016 0,5857 

2017 0,5143 

2018 0,4429 

2019 0,3714 

2020 0,3000
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